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LANCE a été constituée le 9 juin 1978. Elle est la section luxembourgeoise de la Fédération
Internationale des Communautés Educatives (FICE) quia été créée en 1948 sous les auspices de
/'UNESCO. La FICE est la seule organisation internationale qui s'occupe des questions de
l'éducation en dehors du milieu familial. Comme organisation non-gouvernementale, elle est
représentée auprès de /'UNESCO, de /'UNICEF, deI'ECOSOC etduConseilde /'EUROPE.

LANCE regroupe une cinquantaine de membres actifs (Centres d'accueil, centres d'éducation
différenciée, institutions spécialisées, associations de parents et de professionnels du secteur
médico-psycho-pédagogique et social ainsi que 150 membres individuels. Les principaux objectifs
deI'ANCEsont lessuivants:

1. Défendre lesdroits desenfants, surtout desenfantslesplus démunis
2. promouvoir lacoopération et ledialogue entre lesdifférentes professions dusecteur médico-psycho-

pédagogique et social
3. soutenir les communautés éducatives dans les actions et projets visant une amélioration des

conditionsde vie des enfants
4. promouvoir laformation continue desprofessionnels du secteur
5. mettre enoeuvre desprogrammesde loisirset de vacances destinés aux enfants des communautés

éducatives
6. collaboreraux efforts d'intégration scolaire, professionnelle et sociale des enfants défavorisés
7. publierrégulièrement unbulletin
8. collaboreractivement aux travaux dela FICE
9. favoriser les échanges internationaux à tous les niveaux del'actionéducative
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aiTOIIUL
Chers lecteurset lectrices,

Dû à une longue hospitalisation de votre
dévoué rédacteur en chef du bulletin de
I'ANCE, nous sommes un peu en retard sur
notre calendrier de publication. Par
conséquent, j'aileplaisir de vous présenter un
bulletin plus volumineux, un numéro double,
qui regroupe deux testes très importants
relatifs à la situation des personnes
handicapées et plus spécialement des enfants
handicapés. Il s'agit de la "Déclaration de
Salamanque" et des Règles Générales des
Nations Unies pour l'égalisation des chances
despersonneshandicapées. Ces textes datant
de 1993 respectivement de 1994 définissent
les grandes lignes d'une politique non
discriminante en faveur des personnes
handicapées. Il va de soi que notre
gouvernement soutientde façon plus ou moins
implicite la politique formulée dans ces textes
puisqu'il était représenté à la conférence de
Salamanque et qu'en tant que membre des
Nations Unies, il soutient automatiquement
toutes les déclarations adoptées lors de
l'Assemblée Générale.

Depuis la parution de notre dernierbulletin, ily
a eu pas mal de discussions surle thème de
l'abus sexuel et da la pédophilie, alimentées
par les événements dramatiques survenus en
Belgique et le congrès mondial contre
l'exploitation sexuelle des enfants à des fins
commerciales. J'avais la chance de pouvoir
participer à ce congrès et dans les prochains
bulletins, nous allons publier une partie de la
documentation très intéressante qui a été
élaborée pour lesparticipants.

La question de la réalisation des droits des
enfants va nouspréoccuper encore d'avantage
pendant l'année prochaine et j'ai l'intention de
publier dans la bulletin un grand nombre de
documents en provenance d'organisations
internationales oùI'ANCE - par l'intermédiaire
dela FICE- estplus oumoins impliquée.

En attendant, je vous propose une "revue de
presse" sur différentes activités dans
lesquelles I'ANCE a joué un rôle actif et je
vous souhaite de passer de joyeuses fêtes de
find'année.

Ilme semble nécessaire de publier ces textes
parce que leur contenu n'estpas du tout connu
ici au Luxembourg et qu'ils sont d'une
importance cruciale surtout pour la politique
d'intégration des enfants handicapés dans le
système scolaire normal. Etant hospitalisé, je
n'ai malheureusement pas pu participer à la
conférence finale de Hélios 2 à Luxembourg
qui était placée sous le slogan: "De
l'intégration scolaire vers l'école pour tous".
Pour célébrer l'événement, un groupe de
travail international avait préparé une "Charte
Hélios" qui selon quelques témoignages et si
les informations que j'ai reçues sont exactes,
n'apas trouvé l'approbation de la majorité des
participants parce qu'en termes de politique,
elle était beaucoup moins claire et précise que
les déclarations publiées dans ce bulletin. En
la lisant, j'aieu du mal à trouver des éléments
nouveaux, voir avant-gardistes dans cette
charte, éléments dont foisonnent les
déclarations de Salamanque et les Règles
Générales.

Robert SOISSON
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Déclaration de Salamanque
et

Cadre d'Action
pour l'éducation et les besoins

spéciaux

Adoptés par la
Conférence mondiale sur l'éducation et les
besoins éducatifs spéciaux: Accès et qualité

Salamanque, Espagne, 7-10 juin 1994

Préface
Plus de 300 participants représentant 92
gouvernements et 25 organisations
internationales se sont réunis à Salamanque
(Espagne), du 7 au 10 juin 1994, afin de faire
avancer l'objectif de l'éducation pour tous en
examinant les changements de politique
fondamentaux requis pour promouvoir
l'approche intégratrice de l'éducation, c'est-à-
dire pour permettre aux écoles d'être au
service de tous les enfants, eten particulierde
ceux qui ont des besoins éducatifs spéciaux.
Organisée par le Gouvernement espagnol en
coopération avec /'UNESCO, cette Conférence
a rassemblé des hauts responsables de
l'éducation, des administrateurs, des
responsables politiques et des spécialistes,
ainsi que des représentants de l'Organisation
des Nations Unies et de ses institutions
spécialisées, d'autres organisations
internationales gouvernementales et non
gouvernementales et d'organismesdonateurs.

La Conférence a adopté la Déclaration de
Salamanque sur lesprincipes, lespolitiques et
les pratiques en matière d'éducation et de
besoins éducatifs spéciaux ainsi qu'un Cadre
d'action. Ces deux documents sont inspirés
par le principe de l'intégration et la
reconnaissance de la nécessité de travailler à
la création d'"écoles pour tous" - c'est-à-dire
d'établissements accueillant tous les enfants,
exaltant les différences, épaulant les élèves
dans leur apprentissage et répondant aux
besoins individuels de chacun. En cela, ils
représentent une importante contribution aux
efforts entrepris pour réaliser l'éducation pour
tous et pour améliorer l'efficacité pédagogique
des établissements scolaires.

Les besoins éducatifs spéciaux
préoccupation commune aux pays duNordet

du Sud - ne pourront être pris en compte
isolément. Ils doivent faire partie d'une
stratégie éducative globale et, pour tout dire,
de nouvelles politiques économiques et
sociales. Ils appellent une réforme majeure
des écoles ordinaires.

Les présents documents reflètent un
consensus international sur les orientations à
adopter à l'avenir en matière d'éducation et de
besoins éducatifs spéciaux. L'UNESCO est
fière d'être associée à cette Conférence et à
ses importantes conclusions. Toutes les
parties concernées doivent à présent
s'employer à relever le défi et à oeuvrer pour
que l'éducation soit véritablement POUR
TOUS, et en particulier pour les plus
vulnérables et ceux qui ont les plus gros
besoins. L'avenir n'est pas écrit d'avance, il
sera façonné parnos valeurs, nos idées et nos
actions. Notre réussite aucours des années à
venir ne dépendra pas tant de ce que nous
faisons que de ce quenous accomplirons.

J'ai espoir que toux ceux et toutes celles qui
liront la présente brochure aideront à
l'application des recommandations de la
Conférence de Salamanque en s'efforçant de
mettre son message en pratique dans leurs
domaines decompétence respectifs.

Federico Mayor

DECLARATION DE
SALAMANQUE

SURLESPRINCIPES, LES
POLITIQUES ET LES PRATIQUES

EN MATIÈRE D'ÉDUCATION ET DE
BESOINS ÉDUCATIFS SPÉCIAUX

Réaffirmant le droit de toute personne à
l'éducation, tel qu'il est énoncé dans la
Déclaration Universelle des Droits del'Homme
de1948, etrenouvelantl'engagement prispar
la communauté internationale lors de la
Conférence Mondiale sur l'Éducation pour
Tous, de 1990, d'assurer l'application
universelle de ce droit, indépendamment des
différences individuelles;

Rappelant les diverses déclarations des
Nations Unies, dont l'aboutissement a été
l'adoption, en 1993, des Règles des Nations
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Unies pour l'égalisation des chances des
handicapés, qui exhortent les États à garantir
que l'éducation des personnes handicapées
fassepartie intégrante du système éducatif,

Notant avec satisfaction la participation
accrue des gouvernements, des groupes de
soutien, des groupes communautaires et des
associations de parents, et en particulier des
organisations de personnes handicapées, aux
efforts faits pour faciliter l'accès à l'éducation
de la majorité des personnes ayant des
besoins spéciaux non encore satisfaits, et
considérant que la participation active à la
présente Conférence Mondiale de
responsables de haut niveau d'un grand
nombre de gouvernements, d'institutions
spécialisées et d'organisations
intergouvemementales est la preuve de cet
engagement,

1.
Nous, représentants de 92 gouvernements et
de 25 organisations internationales à la
Conférence Mondiale sur l'éducation et les
besoins éducatifs spéciaux réunie à
Salamanque (Espagne) du 7 au 1 0 juin 1994,
réaffirmons par la présente notre engagement
en faveur de l'Éducation pour tous, conscients
qu'il est nécessaire et urgent d'assurer
l'éducation, dans le système éducatif normal,
des enfants, des jeunes et des adultes ayant
des besoins éducatifs spéciaux et approuvons
le Cadre d'Action pour l'éducation et les
besoins éducatifs spéciaux, espérant que
l'esprit de ses dispositions et
recommandations guidera les gouvernements
et les organisations.

2.
Nous sommes convaincus et nous proclamons
que :
" l'éducation est un droit fondamental de

chaque enfant qui doit avoir la possibilité
d'acquérir et de conserver un niveau de
connaissancesacceptable," chaque enfant a des caractéristiques, des
intérêts, des aptitudes et des besoins
d'apprentissage qui luisont propres," les systèmes éducatifs doivent être conçus
et les programmes appliqués de manière à
tenir compte de cette grande diversité de
caractéristiques et de besoins,

" les personnes ayant des besoins éducatifs
spéciaux doivent pouvoir accéder aux
écoles ordinaires, qui doivent les intégrer
dans un système pédagogique centré sur
l'enfant, capable de répondre à ces
besoins," les écoles ordinaires ayant cette orientation
intégratrice constituent le moyen le plus
efficace de combattre les attitudes
discriminatoires, en créant des
communautés accueillantes, en édifiant
une société intégratrice et en atteignant
l'objectif de l'éducation pour tous;en outre,
elles assurent efficacement l'éducation de
la majorité des enfants et accroissent le
rendement et, en fin de compte, la
rentabilité du système éducatif tout entier..

3.
Nous engageons et exhortons tous les
gouvernements à:
" donner le rang de priorité le plus élevé

dans leurs politiques et leurs budgets à
l'amélioration de leurs systèmes éducatifs
afin qu'ils puissent accueillir tous les
enfants, indépendamment des différences
ou difficultés individuelles," adopter, en tant que loi ou politique, le
principe de l'éducation intégrée, en
accueillant tous les enfants dans les écoles
ordinaires, à moins que des raisons
impérieuses ne s'y opposent," mettre au point des projets pilotes et
encourager les échanges avec les pays où
il existe déjà des écoles intégratrices," établir des mécanismes décentralisés et de
participation pour la planification, le
contrôle et l'évaluation des services mis en
place à l'intention des enfants et des
adultes ayant des besoins éducatifs
spéciaux," encourager et faciliter la participation des
parents, des communautés et des
organisations de personnes handicapées à
la planification des mesures prises pour
répondre aux besoins éducatifs spéciaux et
aux décisions prises en la matière," consacrer des efforts accrus à la mise au
point de stratégies permettant d'identifier
rapidement les besoins et d'intervenir sans
délai, ainsi qu'à la filière professionnelle de
l'éducation intégrée," veiller à ce que, dans le contexte d'un
changement systémique, la formation des
enseignants, initiale ou en cours d'emploi,
traite des besoins éducatifs spéciaux dans
les écoles intégratrices.
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4.
Nous en appelons également à la
communauté internationale ;nous
engageons en particulier:

" les gouvernements qui mettent en oeuvre
des programmes de coopération
internationale et les organismes de
financement internationaux, notamment
ceux qui ont convoqué la Conférence
Mondiale sur l'éducation pour tous,
I'UNESCO, I'UNICEF, le PNUD et la
Banque Mondiale:

- à défendre la formule de l'école
intégratrice et à appuyer la mise en
place de services répondant aux
besoins éducatifs spéciaux, en tant
que partie intégrante de tous les
programmeséducatifs ;

" l'Organisation des Nations Unies et ses
institutions spécialisées, en particulier
I'OIT, I'OMS, I'UNESCO et I'UNICEF:

- à accroître leurs apports à la
coopération technique, ainsi qu'à
renforcer leur collaboration et leur
travail de mise en réseau afin de
soutenir plus efficacement la
fourniture de services élargis et
intégrés d'éducation visant à répondre
aux besoins éducatifs spéciaux;

" les organisations non gouvernementales
qui participent à la programmation au
niveau national et à la fourniture de
services:

- à collaborer plus étroitement avec
les organismes officiels nationaux, et
à intensifier leur participation à la
planification, l'application et
l'évaluation de services d'éducation
intégrée pour répondre aux besoins
éducatifs spéciaux;

" I'UNESCO, en sa qualité d'organisation des
Nations Unies chargée de l'éducation:

- à veiller à ce que la question des
besoins éducatifs spéciaux soit
systématiquement abordée dans
toutes les instances qui débattent de
l'éducation pour tous,- à mobiliser les organisations
d'enseignantspour qu'elles appuient le

renforcement de la formation
pédagogique en vue de répondre aux
besoins éducatifs spéciaux,- à encourager la communauté
universitaire à renforcer la recherche,
la constitution de réseaux et la
création de centres régionaux
d'information et de documentation ; à
servir de centre d'information sur ces
activités ainsi qu'à faire connaître les
résultats et progrès spécifiques
enregistrés au niveau national,
conformément à l'esprit de la présente
Déclaration,- à mobiliser des fondsencréant, dans
le cadre du prochain Plan à Moyen
Terme (1996-2002), un vaste
programme élargi pour les écoles
intégratrices et les programmes
d'appui communautaires, qui
permettrait de lancer des projets
pilotes illustrant de nouveaux modes
de diffusion,ainsi qu'à mettre au point
des indicateurs concernant la
nécessité de répondre aux besoins
éducatifs spéciaux et les services mis
en placeà cette fin.

5.
Enfin, nous exprimons nos chaleureux
remerciements au Gouvernement espagnol et
à I'UNESCO qui ont organisé cette
Conférence, et nous les exhortons à ne pas
ménager leurs efforts pour porter le texte de la
présente Déclaration et du Cadre d'Action à
l'attention de la communauté internationale,
notamment à l'occasion d'importantes
manifestations,telles que le Sommet Mondial
pour le développement social (Copenhague,
1995) et la Conférence Mondiale sur les
Femmes (Beijing, 1995).

Adopté par acclamation dans la ville de
Salamanque (Espagne),
le 10juin1994.

ANCE-BulletinNr. 90/91.décembre 1996
6



CADRE D'ACTION
POUR L'ÉDUCATION ET LES
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Introduction
1. Ce Cadre d'Action pour les besoins

éducatifs spéciaux a été adopté par la
Conférence mondiale sur l'éducation et les
besoins éducatifs spéciaux, organisée par
le Gouvernement espagnol, avec la
collaboration de I'UNESCO, à Salamanque
du 7 au 10 juin 1994. Son objectif est de
servir de référence et de guide aux
gouvernements, aux organisations
internationales, aux organismes nationaux
d'assistance, aux organisations non
gouvernementales et autres organismes
pour appliquer la Déclaration de
Salamanque sur les principes, les
politiques et les pratiques en matière
d'éducation et de besoins éducatifs
spéciaux. Ce Cadre d'Action s'inspire
avant tout de l'expérience acquise à
l'échelon national pour les pays
participants, ainsi que des résolutions,
recommandations et publications des
Nations Unies, et d'autres organisations
intergouvemementales, en particulier, des
Règles des Nations Unies pour
l'égalisation des chances des
personnes handicapées1.Il tient compte,

en outre, des propositions, directives et
recommandations formulées au cours des
cinq séminaires régionaux organisés pour
préparer cette Conférence.

2. Le droit de tous les enfants à l'éducation a
été proclamé dans la Déclaration
universelle des droits de l'homme et
réaffirmé avec force dans la Déclaration
mondiale sur l'éducation pour tous.
Toute personne handicapée a le droit de
faire connaître ses voeux en ce qui
concerne son éducation, dans la mesure où
ces voeux peuvent être établis. Les parents
ont le droit naturel d'être consultés sur le
type d'éducation le mieux adapté aux
besoins, à la situation et aux aspirations de
leurs enfants.

3. L'idée principale qui guide ce Cadre
d'Action est que l'école devrait accueillir
tous les enfants, quelles que soient leurs
caractéristiques particulières d'ordre
physique, intellectuel, social, affectif,
linguistique ou autre. Elle devrait recevoir
aussi bien les enfants handicapés que les
surdoués, les enfants des rues et ceux qui
travaillent, les enfants des populations
isolées ou nomades, ceux des minorités
linguistiques, ethniques ou culturelles ainsi
que les enfants d'autres groupes
défavorisés ou marginalisés. Ces situations
diverses engendrent une série de défis
pour les systèmes scolaires. Dans le
contexte du présent Cadre d'Action, le
terme "besoins éducatifs spéciaux" renvoie
à tous les enfants et adolescents dont les
besoins découlent de handicaps ou de
difficultés d'apprentissage. Beaucoup
d'enfants rencontrent des difficultés
d'apprentissage et présentent par
conséquent des besoins éducatifs spéciaux
à un moment ou à un autre de leur vie
scolaire. Le rôle de l'école est de trouver
les moyens de réussir l'éducation de tous
les enfants, y compris de ceux qui sont
gravement défavorisés. On commence à
reconnaîtreun peu partout que les enfants
et les adolescents ayant des besoins
éducatifs spéciaux doivent être intégrés
dans les services éducatifs conçus pour la
majorité des enfants. C'est ce qui a conduit
à la notion de l'école intégratrice. Le défi
auquel est confrontée l'école intégratrice
est celui de mettre au point une pédagogie

1 Règles desNations Unies pour l'égalisation des
chances des handicapés. Résolution A/RES/48/96

adoptée par l'Assemblée générale de l'Organisation
des Nations Unies.
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centrée sur l'enfant,capable d'éduquer tous
les enfants, y compris ceux qui sont
gravement défavorisés. Outre que les
écoles intégratrices peuvent offrir une
éducation dequalité à tous les enfants, leur
création représente un pas en avant
décisif, en ce qu'elles contribuent à
changer les attitudes discriminatoires, et à
créer des communautés accueillantes et
dessociétés intégratrices.

D.Services de soutien externes
E. Domainesd'action prioritaires
F.Perspectives communautaires
G. Ressources

111 Principes directeurs pour l'action
régionale et internationale

I
4. L'éducation visant à répondre aux besoins

éducatifs spéciaux intègre les principes
avérés d'une bonne pédagogie, dont
bénéficient tous les enfants. Elle a pour
point de départ que les différences
humaines sont normales et que, par
conséquent, l'apprentissage doit être
adapté aux besoins de chaque enfant, au
lieu d'obliger l'enfant à s'adapter à des
hypothèses établies quant au rythme et à la
nature du processus d'apprentissage. Une
pédagogie centrée sur l'enfant est
bénéfique pour tous les élèves et, donc,
pour toute la société. L'expérience nous a
montré qu'elle peut réduire sensiblement le
nombre des échecs scolaires et des
redoublements, qui caractérisent tant de
systèmes éducatifs, et assurer un niveau
plus élevé de réussite scolaire. Une
pédagogie centrée sur l'enfant peut aider à
éviter le gaspillage des ressources et
l'anéantissement des espoirs qui résultent
trop souvent d'une éducation de mauvaise
qualité, du type "ce qui est bon pour l'un est
bon pour tous". Les écoles centrées sur
l'enfant représentent en outre le terreau
d'une société orientée vers les gens, qui
respecte et les différences et la dignité de
tous les êtres humains. Il est important de
changer la perspective sociale. Depuis trop
longtemps, les problèmes des personnes
handicapées sont aggravés par une société
débilitante, qui met l'accent sur leurs
handicaps plutôtquesur leur potentiel.

5. Le présent Cadre d'Action comprend les
chapitres suivants:

I.Nouveaux axes de réflexion en matière
d'éducation spéciale

11. Principes directeurs pour l'action
nationale

A. Politique et organisation
B.Facteurs scolaires
C.Recrutement et formation des
personnels de l'éducation

NOUVEAUX AXES DE
REFLEXION EN MATIERE
D'EDUCATION SPECIALE

6. On observe depuis une vingtaine d'années
dans le secteur social une tendance
générale à encourager l'intégration et la
participation et à combattre l'exclusion.
L'intégration et la participation sont
essentielles à la dignité humaine et à la
jouissance de l'exercice des droits de
l'homme. Dans le domaine de l'éducation,
cela se traduit par la mise au point de
stratégies visant à assurer une véritable
égalisation des chances. L'expérience de
nombreux pays nous montre que
l'intégration des enfants et des adolescents
ayant des besoins éducatifs spéciaux
s'opère le mieux dans le cadre d'écoles
intégratrices, qui accueillent tous les
enfants d'une communauté donnée. C'est
dans ce contexte que ceux qui ont des
besoins éducatifs spéciaux peuvent
progresser le plus dans le domaine de
l'éducation et de l'intégration sociale. Si les
écoles intégratrices offrent un cadre qui se
prête à l'égalité des chances et à la pleine
participation, leur succès exige un effort
concerté non seulement de la part des
enseignants et autre personnel, mais aussi
de la part des pairs, des parents, des
familles et des bénévoles. La réforme des
institutions sociales n'est pas seulement
une tâche technique, elle dépend surtout
de la conviction, de l'engagement et de la
bonne volonté de tous ceux qui constituent
la société.

7. Les écoles intégratrices partent du principe
fondamental que tous les élèves d'une
communauté doivent apprendre ensemble,
dans la mesure du possible, quels que
soient leurs handicaps et leurs difficultés.
Elles doivent reconnaître et prendre en
compte la diversité des besoins de leurs
élèves, s'adapter à des styles et à des
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rythmes d'apprentissage différents et
assurer une éducation de qualité grâce à
des plans d'études, une organisation
scolaire et une utilisation des ressources
adaptés ainsi qu'à un partenariat avec la
communauté. Il faut assurer que l'appui et
les services fournis correspondent
exactement aux besoins spéciaux quels
que soient leurs niveaux.

8. Les enfants ayant des besoins éducatifs
spéciaux devraient recevoir dans les écoles
intégratrices, l'appui supplémentaire dont
ils ont besoin pour acquérir effectivement
des connaissances. La scolarisation
intégratrice est le moyen le plus efficace
d'établir une solidarité entre les enfants
ayant des besoins éducatifs spéciaux et
leurspairs. Le placement des enfants dans
des écoles spéciales - ou dans des classes
ou sections spéciales au sein de l'école, de
manière permanente - devrait être
l'exception et n'être recommandé que dans
les rares cas où il est manifeste que
l'éducation dans les classes ordinaires ne
peut répondre aux besoins éducatifs ou
sociaux de l'enfant, ouque son bien-être ou
celui deses camarades.

9. La situation de l'éducation spéciale varie
énormément d'un pays à l'autre. Dans
certains pays, par exemple, il existe des
systèmes bien établis d'écoles spéciales
pour les élèves souffrant de handicaps
spécifiques. Ces écoles spéciales peuvent
représenter une ressource précieuse pour
créer des écoles intégratrices. Leur
personnel possède les connaissances
spécialisées nécessaires pour repérer et
identifier rapidement les enfants
handicapés. Les écoles spéciales peuvent
également servir de centres de formation et
de ressources pour le personnel des écoles
ordinaires. Enfin, les écoles spéciales - ou
des unités à l'intérieur d'écoles intégratrices- peuvent continuer d'offrir l'éducation la
mieux adaptée aux enfants handicapés,
relativement peu nombreux, qui nepeuvent
pas être accueillis dans les écoles ou les
classes ordinaires. Les investissements
dans les écoles spéciales existantes
devraient être orientés vers le rôle nouveau
et plus vaste qui est le leur : fournir un
appui professionnel aux écoles ordinaires
afin de les aider à répondre aux besoins
éducatifs spéciaux. Une importante
contribution que le personnel des écoles
spéciales peut apporter aux établissements
ordinaires est de les aider à adapter le

contenu des programmes et les méthodes
d'enseignement aux besoins individuels de
leurs élèves.

10.Les pays dans lesquels les écoles spéciales
sont peu nombreuses ou inexistantes
seraient bien avisés de concentrer leurs
efforts sur la mise en place d'écoles
intégratrices et de services spécialisés (en
particulier, formation des maîtres en
matière d'éducation et de besoins éducatifs
spéciaux et création de centres de
documentation dotés d'un personnel et de
moyens appropriés auprès desquels les
écoles pourraient obtenir un appui) qui
seront nécessaires pour répondre aux
besoins de la vaste majorité des enfants et
des adolescents. L'expérience, en
particulier dans les pays en
développement, montre que le coût élevé
des écoles spéciales signifie dans la
pratique que seule une petite minorité
d'élèves, qui proviennent généralement de
l'élite urbaine, en bénéficie. La grande
majorité des élèves ayant des besoins
spéciaux, particulièrement dans les zones
rurales, manquent donc totalement des
services nécessaires. Dans beaucoup de
pays en développement, on estime que
moins d'un pour cent des élèves ayant des
besoins éducatifs spéciaux est accueilli
dans les établissements existants. En
outre, l'expérience donne à penser que les
écoles intégratrices, destinées à tous les
enfants d'une communauté, parviennent
mieux à obtenir l'appui de la communauté
et à trouver des moyens novateurs et
imaginatifs d'utiliser les maigres ressources
disponibles.

11.La planification de l'éducation au niveau
national doit être centrée sur l'éducation de
toutes les personnes, dans toutes les
régions du pays et dans toutes les
situations économiques, au moyen des
écoles publiques et des écoles privées.

12.Etant donné que par le passé, seul un
nombre relativement faible d'enfants
handicapés a eu accès à l'éducation,
surtout dans les pays en développement, il
existe des millions d'adulteshandicapés qui
ne possèdent pas les rudiments d'une
éducation de base. Il faut donc faire un
effort concerté pour leur inculquer les
aptitudes de base - lire, écrire, compter - au
moyen des programmes d'éducation pour
adultes.
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13.11 est également important de prendre
conscience du fait que les femmes ont
souvent été doublement désavantagées,
les préjugés liés à leur sexe s'ajoutant à
leur handicap. Hommes et femmes
devraient également influer sur
l'élaboration des programmes
d'enseignement et avoir les mêmes
chances d'en bénéficier. Il faudrait
s'efforcer tout spécialement d'encourager la
participation des filles et des femmes
handicapées aux programmes éducatifs.

14.Ce Cadre d'Action vise à servir de guide
pour planifier l'action dans le domaine de
l'éducation spéciale. Ilne peut évidemment
tenir compte de la grande diversité des
situations existantes dans les différents
pays et régions et doit donc être adapté
aux exigences et circonstances locales.
Pour être efficace, il doit être complété par
des plans d'action nationaux, régionaux et
locaux, inspirés par la volonté politique et
populaire d'assurer l'éducation pour tous.

Il

PRINCIPES
DIRECTEURS POUR

L'ACTION NATIONALE

A.
POLITIQUE ET

ORGANISATION

15.L'éducation intégrée et la réadaptation à
base communautaire sont des approches
complémentaires pour venir en aide aux
personnes ayant des besoins éducatifs
spéciaux. Elles s'appuient sur lesprincipes
de l'inclusion de l'intégration et de la
participation et elles représentent des
moyens éprouvés et d'un bon rapport coût-
efficacité d'encourager l'égalité d'accès à
l'éducation de ceux qui ont des besoins
éducatifs spéciaux, dans le cadre d'une
stratégie nationale l'éducation pour tous.
Nous invitons les pays à envisager les
actions ci-après dans le domaine de la
politique et de l'organisation de leurs
systèmes éducatifs.

16.La législation devrait affirmer le principe de
l'égalité des chances des enfants, des
adolescents et des adultes ayant des
besoins éducatifs spéciaux, dans
l'enseignement primaire, le secondaire et le
supérieur, dans la mesure du possible dans
des établissements intégrés.

17.Des mesures législatives parallèles et
complémentaires devraient être adoptées
dans les domaines de la santé, de la
protection sociale, de la formation
professionnelle et de l'emploi, afin
d'appuyer pleinement les lois sur
l'éducation.

18.Les politiques éducatives à tous les
niveaux, que ce soit national ou local,
devraient stipuler que les enfants
handicapés seront inscrits à l'école, c'est-à-
dire celle qu'ils fréquenteraient s'ils
n'étaient pas handicapés. Les exceptions à
cette règle devraient être examinées au
cas par cas, chaque fois que l'inscription
dans un établissement spécialisé semble
appropriée.

19.La scolarisation des enfants handicapés
dans les classes ordinaires devrait faire
partie intégrante des plans d'éducation
pour tous". Même, dans les cas
exceptionnels où les enfants son placés
dans des écoles spéciales, il n'est pas
nécessaire que leur éducation soit
entièrement séparée. La fréquentation à
temps partiel d'écoles ordinaires devrait
être encouragée. Il conviendrait de prendre
les mesures nécessaires pour continuer
d'appliquer cette politique d'intégration des
jeunes et des adultes ayant des besoins
éducatifs spéciaux dans l'enseignement
secondaire et supérieur, ainsi que dans les
programmes de formation. Il faudrait
également veiller tout spécialement à
assurer un accès équitable à l'éducation
pour les jeunes filles et les femmes
handicapées.

20.Il convient de prêter une attention
particulière aux besoins des enfants et des
adolescents atteints de handicaps graves
ou associés. Ces enfants et ces
adolescents ont, au même titre que les
autres membres de la communauté, le droit
d'atteindre à une autonomie aussi grande
que possible à l'âge adulte, et ils doivent, à
cette fin, recevoir une éducation visant à
développer au mieux leurspotentialités.
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21.Les politiques éducatives doivent tenir
compte des différences individuelles et de
la diversité des situations. L'importance du
langage des signes comme moyen de
communication pour les sourds, par
exemple, devra être reconnue, et il faudra
assurer l'accès de tous les sourds à
l'éducation au moyen de ce langage. Etant
donné les besoins particuliers des
personnes sourdesou aveugles-sourdes en
matière de communication, il peut être plus
approprié de pourvoir à leur éducation dans
des écoles spécialisées ou dans des
classes ou unités spéciales au sein des
établissements ordinaires.

22.La réadaptation à base communautaire est
un des éléments d'une stratégie globale
pour assurer, dansde bonnes conditionsde
coût et d'efficacité, l'éducation et la
formation des personnes présentant des
besoins éducatifs spéciaux. Elle devrait
être considérée, dans le cadre du
développement communautaire, comme
une approche spécifique visant la
réadaptation, l'égalisation des chances et
l'insertion sociale de toutes les personnes
handicapées. Son application doit être le
résultat des efforts conjugués des
personnes handicapées elles-mêmes, de
leurs familles,et de la collectivité, ainsique
des services compétents en matière
d'éducation, de santé, de formation
professionnelleet de protection sociale.

23.Les politiques et les modalités de
financement devraient encourager et
faciliter la création d'écoles intégratrices. Il
convient d'abattre les cloisons qui séparent
l'éducation spéciale de l'enseignement
ordinaire et de mettre en place une
structure administrative commune. Les
progrès en matière d'intégration devraient
être suivis attentivement au moyen de
données statistiques indiquant le nombre
d'élèves handicapés qui bénéficient des
ressources, des connaissances
spécialisées et des équipements destinés
aux personnes ayant des besoins éducatifs
spéciaux, ainsi que le nombre d'élèves
ayant des besoins éducatifs spéciaux
inscrits dansles écoles ordinaires.

24.1lconvient de renforcer à tous les échelons,
la coordination entre les autorités scolaires
et les responsables de la santé, de l'emploi
et des services sociaux, afin d'établir une
convergence et une complémentarité. La
planification et la coordination devraient

également tenir compte du rôle que jouent
et peuvent jouer les organismes semi-
publics et les organisations non
gouvernementales. Il faut s'efforcer tout
spécialement d'obtenir l'appui de la
communauté pour satisfaire les besoins
éducatifs spéciaux.

25.C'est enfin aux autorités nationales
qu'incombe la responsabilité d'orienter les
financements externes vers l'éducation
spéciale, en collaboration avec leurs
partenaires internationaux, de veiller à ce
qu'ils soient conformes aux politiques et
aux priorités nationales,visant l'éducation
pour tous. Les organisations d'aide
bilatérales ou multilatérales, de leur côté,
devront tenir le plus grand compte des
politiques nationales concernant les
besoins éducatifs spéciaux, dans la
planification et l'application de programmes
dans les domaines de l'éducation et les
domaines connexes.

B.
FACTEURS SCOLAIRES

26.La création, en milieu urbain comme en
milieu rural, d'écoles intégratrices
accueillant un large éventail d'élèves exige:
l'adoption d'une politique d'intégration claire
et énergique appuyée par un financement
adéquat - une campagne de sensibilisation
efficace visant à combattre les préjugés et
à encourager des attitudes positives sur la
base d'une meilleure information - un vaste
programme d'orientation et de formation
professionnelles - et la mise en place des
services d'appuirequis. Pour contribuer au
succès de ces établissements, il faudra
introduire des changements dans de
nombreux aspects de l'enseignement, et en
particulier dans les programmes, les
locaux, l'organisation des écoles, la
pédagogie, les méthodes d'évaluation, le
recrutement dupersonnel, l'éthique scolaire
et les activités péhscolaires.

27.La plupart des changements souhaitables
n'ont pas trait expressément à l'intégration
des enfants handicapés. Ils font partie
d'une réforme plus générale de l'éducation
visant l'amélioration de la qualité et de la
pertinence, ainsi que l'acquisition de
niveaux de connaissances plus élevés. La
Déclaration mondiale sur l'éducation
pour tous a souligné la nécessité d'une
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approche centrée sur l'enfant, pour assurer
la réussite de chacun. L'adoption de
systèmes plus souples et capables de
mieux tenir compte des différents besoins
des enfants contribuera et au succès de
l'éducation et à l'intégration. Les principes
directeurs ci-après se limitent aux facteurs
dont il faut tenir compte pour intégrer les
enfants ayant des besoins éducatifs
spéciaux.

Souplesse des programmes

28.1lconvient d'adapter les programmes aux
besoins des enfants, et non pas l'inverse.
Les écoles devraient donc offrir des cours
conçus pour des enfants dont les aptitudes
et lescentres d'intérêt sont différents.

29.Les enfants ayant des besoins éducatifs
spéciaux doivent bénéficier d'un soutien
pédagogique supplémentaire dans le cadre
du programme ordinaire, et non au titre
d'un programme différent. Le principe
directeur doit être de donner à tous les
enfants la même éducation en fournissant
une aide et un soutien supplémentaires à
ceuxqui en ont besoin.

33.Des aides techniques appropriées et peu
coûteuses devraient être utilisées quand il
le faut, afin de favoriser la réussite scolaire
et de faciliter la communication, la mobilité
et l'apprentissage. Les aides techniques
seront plus économiques et efficaces si
elles proviennent d'une institution centrale,
dans chaque localité, disposant des
connaissances techniques nécessaires
pour apparier les aides aux besoins
individuelset en assurer l'entretien.

34.Aux niveaux national et régional, il faudrait
veiller à développer les capacités et à
mener les recherches nécessaires au
développement de technologies
appropriées aux besoins éducatifs
spéciaux. Les États qui ont ratifié l'Accord
de Florence devraient être encouragés à
utiliser cet instrument pour faciliter la libre
circulation de manuels et de matériel
destinés aux personnes handicapées. Ceux
qui n'ont pas adhéré à cet Accord sont
invités à le faireenvue de favoriser la libre
circulation des services et des biens de
caractère éducatif ou culturel.

Gestion desétablissements scolaires

30.L'acquisition des connaissances ne
consiste pas seulement à recevoir une
instruction formelle et théorique. Le
contenu de l'enseignement devra viserhaut
et répondre aux besoins des individus, afin
qu'ils puissent participer pleinement à son
développement. L'enseignement devra être
relié à l'expérience personnelle des élèves
et à leurspréoccupations pratiques, afin de
mieux lesmotiver.

31.Poursuivre les progrès de chaque enfant, il
faudra revoir les méthodes d'évaluation.
L'évaluation formative devra être intégrée
dans le processus éducatif ordinaire, afin
d'informer le professeur et l'élève du
niveau d'apprentissage atteint, repérer les
difficultés et d'aider les élèves à les
surmonter.

32.Les enfants qui ont des besoins éducatifs
spéciaux devraient pouvoir recevoir un
soutien continu selon des modalités
diverses, allant d'une assistance minimale
en classe à des activités complémentaires
de soutien pédagogique, faisant appel,
progressivement, à des éducateurs
spécialisés et à d'autres personnels
d'appui, lorsque celaest nécessaire.

35.Pour peu que les pouvoirs nécessaires et
une formation suffisante leur soient
donnés, les administrateurs locaux et les
directeurs d'école peuvent grandement
contribuer à amener les écoles à mieux
prendre en compte les besoins éducatifs
spéciaux. Ilsdevraient être invités à mettre
au point des modalités de gestion plus
souples, redéployer les ressources
pédagogiques, diversifier les options
éducatives, organiser l'assistance mutuelle
entre élèves, mettre en place un soutien
pédagogique pour ceux d'entre eux qui
éprouvent des difficultés d'apprentissage et
développer des relations étroites avec les
parents et avec la communauté. Une
bonne gestion scolaire dépend de la
participation active et créative des
professeurs et du reste du personnel, de la
collaboration et du travail en équipe, afin
de satisfaire les besoins des élèves.

36.Les directeurs d'école devraient être
spécialement chargés de promouvoir une
attitude positive dans tout l'établissement et
de mettre en place une coopération
efficace entre lesmaîtresresponsables des
classes et le personnel d'appui. Les
modalités de soutien et le rôle exact des
différents adultes intervenant dans le
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processus éducatif devraient faire l'objet de
consultationset de négociations.

37.Chaque école devra être une communauté
responsable collectivement de la réussite
ou de l'échec de chaque élève. L'équipe
éducative tout entière, et non le maître
seul, devra assumer la responsabilité de
l'éducation des enfants présentant des
besoins éducatifs spéciaux. Il faudra
encourager les parents et des bénévoles à
participer activement au travail de l'école.
Les enseignants jouent toutefois un rôle clé
en tant que gestionnaires du processus
éducatif, aidant les enfants en se servant
des ressources disponibles en classe et en
dehors de laclasse.

Information et recherche

38.La diffusion d'exemples d'actions réussies
peut contribuer à l'amélioration de
l'enseignement et de l'apprentissage.
L'informationsur les recherches pertinentes
a également une grande valeur. Aussi la
mise en commun des expériences et le
développement de centres de
documentation devraient-ils être soutenus
à l'échelon national et l'accès aux sources
d'information élargi.

39.Des recherches, sur les besoins éducatifs
spéciaux devraient faire partie des
programmes de recherche et de
développement des centres de recherche
et des instituts pédagogiques. Une attention
particulière devrait être apportée dans ce
domaine à une recherche-action axée sur
des stratégies pédagogiques novatrices.
Les enseignants devraient participer
activement aux activités et à la réflexion
menées dans le cadre de ces programmes
de recherches. Il faudrait également lancer
des expériences pilotes des études de fond
en vue de faciliter la prise de décisions et
d'orienter l'action future. Ces expériences
et ces études pourraient être menées
conjointement parplusieurs pays, unis dans
uneffort commun decoopération.

c.
RECRUTEMENT ET
FORMATION DES
PERSONNELS DE

L'EDUCATION
40.L'octroi d'une formation appropriée à

l'ensemble du personnel éducatif apparaît
comme un facteur décisif dans les efforts
pour créer progressivement des écoles
intégratrices. On pourrait entreprendre à
cet égard les actions décrites ci-après. En
outre, on reconnaît de plus en plus
l'importance de recruter des enseignants
capables de servir de modèles aux enfants
handicapés.

41.Les programmes de formation initiale
devraient transmettre à tous les élèves
maîtres,du primaire comme du secondaire,
une approche positive du handicap et leur
faire prendre conscience de ce qui peut
être accompli à l'école avec des services
de soutien disponibles sur place. Les
connaissances et les compétences
requises sont essentiellement celles qu'on
attend d'un bon enseignant ; elles
comprennent les capacités nécessaires
pour identifier les besoins éducatifs
spéciaux, adapter les contenus, utiliser des
techniques de soutien et individualiser les
méthodes d'enseignement en fonction des
aptitudes de chacun, etc. Dans les écoles
d'application, qui accueillent des
enseignants stagiaires, il faudrait
particulièrement veiller à préparer tous les
maîtres à exercer leur autonomie pour
adapter les contenus de l'enseignement et
l'instruction aux besoins des élèves, ainsi
qu'à collaborer avec les spécialistes et à
coopérer avec les parents.

42.Un problème courant dans les systèmes
éducatifs, même dans ceux qui offrent
d'excellents services aux élèves
handicapés, est le manque de modèles
pour ces élèves. Les élèves ayant des
besoins éducatifs spéciaux doivent pouvoir
avoir des contacts avec des adultes
handicapés qui ont réussi, afin de fonder
leur propre style de vie et leurs aspirations
sur des attentes réalistes. Il convient en
outre de donner aux élèves handicapés
une formation appuyée par des exemples
sur la manière de se prendre en charge et
de faire preuve d'initiative, afin qu'ils
puissent contribuer à l'élaboration des
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politiques qui affecteront la suite de leur
existence. Les responsables des systèmes
éducatifs devraient donc s'efforcer de
recruter des enseignants et autres
personnels de l'éducation handicapés
qualifiés, et d'associer à l'éducation des
enfants ayant des besoins spéciaux des
personnes originaires de la région qui ont
réussi à surmonter leurs handicaps.

43.Les compétences requises en matière de
besoins éducatifs spéciaux devraient être
prises en compte dans l'évaluation des
études et la délivrance de certificats
d'aptitude à l'enseignement.

44.Il conviendrait, en priorité, de rédiger des
matériels et d'organiser des séminaires à
l'intention des administrateurs, des
inspecteurs, des directeurs d'écoles et des
professeurs principaux locaux en vue de
renforcer leur capacité de prendre la tête
des efforts dans ce domaine et d'apporter
un soutien et une formation aux membres
moins expérimentés du personnel
enseignant.

45.Le plus difficile est certainement de
parvenir à assurer la formation continue de
tous les enseignants en exercice, tout en
tenant compte des conditions difficiles et
variées dans lesquelles ils s'acquittent de
leur mission. Cette formation devrait être
assurée, dans la mesure du possible, au
niveau des écoles, par une interaction
continue avec des éducateurs spécialisés,
soutenue par des enseignements à
distance et d'autres techniques d'auto-
formation.

46.Les formations de spécialité, menant à des
qualifications dans le domaine des besoins
éducatifs spéciaux, devraient être intégrées
à une formation initiale et une expérience
préalable dans l'enseignement ordinaire, ou
n'intervenir qu'après celle-ci, de façon à
mieux assurer la complémentarité et la
mobilité despersonnels.

47.Il faudrait réexaminer les programmes de
formation des éducateurs spécialisés en
vue de leur permettre d'exercer dans des
contextes variés et de jouer un rôle clé
dans les programmes relatifs aux besoins
éducatifs spéciaux. Il conviendrait donc
d'élaborer des approches non catégorielles
prévoyant que tous les handicaps feront
l'objet d'une formation générale commune
préalablement à une spécialisation se

rapportant à un ou plusieurs handicaps
précis.

48.Les universités ont un rôle consultatif
majeur à jouer dans le développement de
la scolarisation des enfants ayant des
besoins éducatifs spéciaux, notamment en
ce qui concerne la recherche, l'évaluation,
la formation des formateurs d'enseignants
et la conception des programmes et des
matériels de formation. Il conviendrait aussi
de promouvoir la constitution de réseaux
entre universités et établissements
d'enseignement supérieur des pays
développés et des pays en développement.
Lier ainsi recherche et formation est
extrêmement important. Il importe en outre
d'associer activement les personnes
handicapées à la recherche et à la
formation afin que leur point de vue soit
pleinement pris en considération.

D.
SERVICES EXTERNES DE

SOUTIEN
49.// est primordial pour la réussite des

politiques d'éducation intégratrices que leur
application s'appuie sur des services de
soutien. Pour garantir aux enfants ayant
des besoins éducatifs spéciaux la
possibilité de bénéficier, à tous lesniveaux,
de services externes, les responsables de
l'éducation pouvaient prendre en
considération lespoints évoqués ci-après.

50.Le soutien aux écoles ordinaires pourrait
être assuré et par les établissements de
formation des maîtreset par des membres
du personnel des écoles spéciales. Ces
dernières devraient de plus en plus servir
de centres de ressources pour les écoles
ordinaires, fournissant un soutien direct aux
enfants ayant des besoins éducatifs
spéciaux. Tant les établissements de
formation que les écoles spéciales peuvent
fournir des appareils et matériels
pédagogiques spécifiques ainsi qu'une
préparation à des stratégies
d'enseignement qui ne sont généralement
pasutilisées dansles écoles ordinaires.

51.Les services fournis par des personnes
ressources externes, mises à disposition
par divers organismes, agences ou
institutions, tels que conseillers
pédagogiques, psychologues scolaires,
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orthophonistes, ergothérapeutes, etc.
devraient être coordonnés à l'échelon local.
Le groupement d'écoles s'est révélé une
modalité utile pour mobiliser les ressources
pédagogiques et faire intervenir la
collectivité. Des groupes d'établissements
pourraient être invités à assumer
collectivement la responsabilité de la
scolarisation des élèves ayant des besoins
éducatifs spéciaux dans leur circonscription
et autorisés à y affecter des ressources en
conséquence. Ces arrangements devraient
être étendus aux services non-éducatifs.
De fait, l'expérience donne à penser que
les services éducatifs seraient
considérablement améliorés si l'on
s'efforçait davantage d'assurer une
exploitation optimale de toutes les
compétences et ressources existantes.

E.
DOMAINES D'ACTION

PRIORITAIRES
52.L'intégration des enfants et des jeunes

présentant des besoins éducatifs spéciaux
serait plus efficace et plus facile si une
attentionparticulière était apportée dans la
planification de l'éducation aux domaines
suivants : la petite enfance, en vue
d'accroîtrel'éducabilité de tous les enfants,
la fin de la scolarité, en vue de faciliter le
passage de l'école à la vie adulte, et
l'éducation des filles.

L'éducation de lapetite enfance

53.Le succès de l'école intégratrice peut tenir
au dépistage, à l'évaluation et à la
stimulation précoces des tout jeunes
enfants qui ont des besoins éducatifs
spéciaux. Les programmes de santé et
d'éducation destinés aux enfants de moins
de six ans devraient être développés et/ou
réorientés de manière à favoriser le
développement physique, intellectuel et
social et la préparation à l'école. Ces
programmes ont un intérêt économique
majeur pour l'individu, pour la famille et
pour lasociété, en empêchant l'aggravation
d'états handicapants. Lesprogrammespour
la petite enfance devraient se conformer au
principe de l'intégration et combiner, dans
une perspective globale, activités
préscolaires et soinsde santé.

54.De nombreux pays ont mis en oeuvre des
politiques en faveur de la petite enfance,
soit en soutenant le développement de
jardins d'enfants et de crèches, soit en
lançant des activités pour informer et
sensibiliser les familles avec le concours
des services communautaires (santé,
protection maternelle et infantile), des
écoles ou des associations familiales ou
féminines locales.

Préparation àla vie adulte

55.Les jeunes qui ont des besoins éducatifs
spéciaux doivent être aidés à passer dans
de bonnes conditions de l'école à la vie
adulte. L'école devrait leur faciliter l'entrée
dans la vie active et leur donner les savoir-
faire qu'exige la vie quotidienne en les
familiarisant avec les compétences de
communication nécessaires à un adulte
dans la société. Il convient de recourir à
cette fin à des techniques de formation
appropriées et de procurer à ces jeunes
une expérience directe de situations de la
vie réelle endehors du milieu scolaire. Les
programmes des classes terminales
devraient comporter à l'intention des élèves
ayant des besoins éducatifs spéciaux des
cours de transition et une aide au passage
dans l'enseignement supérieur chaque fois
que c'est envisageable, suivis d'une
formation professionnelle destinée à leur
permettre de mener, une fois l'école
quittée, une vie indépendante en tant que
membres actifs de leur communauté. Ces
activités devraient être conduites avec la
participation des conseillers d'orientation
professionnelle, des services de
placement, des syndicats, des collectivités
locales et des différents organismes
intéressés.

L'éducation des filles

56.Les filles handicapées sont doublement
défavorisées. Un effort particulier est
nécessaire pour la formation et l'éducation
des filles ayant des besoins éducatifs
spéciaux. Les filleshandicapées ne doivent
pas seulement avoir accès à l'école, mais
aussi à des services d'information et
d'orientation,et à des modèles qui puissent
les aider à faire des choix réalistes pour se
préparer à leur rôle futur de femmes
adultes.
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Education continueet éducation des
adultes

qu'ils souhaitent voir dispensé à ces
derniers.

57. Il faudrait tenir compte tout spécialement
des besoins des personnes handicapées
dans la conception et l'application des
programmes d'éducation continue et pour
adultes. Les personnes handicapées
doivent avoir accès en priorité à ces
programmes. Des cours spéciaux devraient
également être mis au point, qui seront
adaptés aux besoins et à la situation des
différents groupes d'adultes handicapés.

F.
PERSPECTIVES

COMMUNAUTAIRES
58.Réussir l'éducation des enfants qui ont des

besoins éducatifs spéciaux est une tâche
quine relève pas que du seulministère de
l'éducation et des écoles. Elle exige la
coopération des familles et la mobilisation
de la communauté et des organisations
bénévoles, ainsi que le soutien du grand
public. Des enseignements utiles peuvent
être tirés de l'expérience des pays ou des
régions où des progrès ont été faits en
direction de l'égalisation des chances
d'éducation pour les enfants et les jeunes
ayantdesbesoins éducatifs spéciaux.

Partenariatavec les parents

59. L'éducation des enfants ayant des besoins
éducatifs spéciaux est une tâche que se
partagent les parents et les professionnels.
Une attitude positive des parents favorise
l'intégration scolaire et sociale. Les parents
ont besoin d'un soutien pour assumer la
responsabilité de parent d'enfant à besoins
éducatifs spéciaux. Les familles et les
parents pourraient d'autant mieux remplir
leur rôle qu'on utilise pour leur parler un
langage simple et clair ; dans les milieux
où la scolarisation est encore relativement
récente, il est particulièrement important de
répondre aux besoins d'information et de
formation en matière de compétences
parentales.

60. Les parents sont des partenaires
privilégiés en ce qui concerne les besoins
éducatifs spéciaux de leurs enfants, et ils
doivent pouvoir choisir, dans toute la
mesure du possible, le type d'éducation

61. Il faudrait établir un partenariat fondé sur
des relations de coopération et de soutien
entre l'administration scolaire, les
enseignants et les parents et considérer
ces derniers comme des partenaires actifs
dans la prise des décisions. Les parents
devraient être encouragés à participer à
des activités éducatives chez eux et à
l'école (où ils pourraient observer des
techniques efficaces et apprendre
comment organiser des activités
extrascolaires), ainsi qu'à superviser et
soutenir l'apprentissage de leur enfant.

62. Les gouvernements devraient prendre
l'initiative pour ces partenariats avec les
parents en insistant sur les droits de ces
derniers, aussi bien au niveau des
politiques qu'à celui de la législation. Il
conviendrait aussi de soutenir la création
d'associations de parents et d'associer
leurs représentants à la conception et la
mise en oeuvre de programmes visant à
améliorer l'éducation de leurs enfants. Les
organisations de personnes handicapées
devront être consultées au moment de
concevoir et d'appliquer lesprogrammes.

Participation de lacommunauté

63.La décentralisation et la planification à
l'échelon local favorisent une participation
accrue dela communauté à l'éducation et à
la formation des personnes qui ont des
besoins éducatifs spéciaux. Les
administrateurs locaux devraient
encourager la participation de la
communauté en soutenant ses
organisations représentatives et en les
associant au processusde décision. A cette
fin, ily aurait lieu de mettre en place, dans
des aires géographiques assez petites pour
qu'une participation de la communauté
prenne tout son sens, des structures de
mobilisation et de suivi où siégeraient des
représentants des administrations locales,
des responsables de l'éducation, de la
santé et du développement, des dirigeants
communautaires et des délégués
d'associations de bénévoles.

64.La participation de la collectivité serait
particulièrement utile pour prolonger les
activités scolaires, fournir une aide pour les
devoirs et les leçons et pallier l'absence de
soutien familial. Il conviendrait de
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mentionner à cet égard le rôle des
associations de quartier pour procurer des
locaux, celui des associationsde parents et
des clubs et mouvements de jeunesse et le
concours éventuel de personnes âgées et
autres bénévoles, y compris des personnes
handicapées, dans les programmes
scolaireset extrascolaires.

65.Chaque fois qu'une action de réadaptation
à base communautaire est lancée sous
l'effet d'une initiative extérieure, c'est à la
collectivité qu'il appartient de décider si le
programme deviendra un élément
permanent des activités de développement
communautaire. Divers acteurs de la
communauté, notamment les associations
de personnes handicapées et d'autres
organisations non gouvernementales,
devraient être habilités à assumer la
responsabilité du programme. Lorsque cela
est nécessaire, les organismes
gouvernementaux, à l'échelon national et
local, devront aussi fournir une aide
financière ou autre.

Rôledes associations de bénévoles

66.Les associations de bénévoles et les
organisations non gouvernementales
nationales ayant une plus grande liberté
d'action et pouvant répondre plus
facilement aux besoinsexprimés, il faudrait
les aider à formuler des idées nouvelles et
à expérimenter des méthodes
d'enseignement novatrices. Elles peuvent
ainsi jouer un rôle de catalyseur et élargir
l'éventail des programmes de la
communauté.

67.Les organisations de personnes
handicapées - c'est à dire celles dans
lesquelles ces personnes exercent elles-
mêmes une influence décisive - devraient
être associées à l'identification des besoins,
la définition des priorités, la fourniture des
services et leur évaluation', et invitées à
apporter leur soutien au changement
envisagé.

Sensibilisation du public

68.Les décideurs à tous les échelons, y
compris celui de l'école, devraient
réaffirmer régulièrement leur adhésion aux
politiques d'intégration et favoriser chez les
enfants, les enseignants et le grand public
des attitudes positives envers ceux qui ont
des besoins éducatifs spéciaux.

69.Les médias ont un rôle important à jouer
dans la promotion d'attitudes positives à
l'égard de l'intégration des personnes
handicapées, par des actions destinées à
surmonter les préjugés et la désinformation
et la diffusion de messages donnant du
potentiel des personnes handicapées une
image plus optimiste et plus imaginative.
Ils peuvent également inciter les
employeurs à recruter des personnes
handicapées. En outre, les médias
devraient être utilisés pour familiariser le
public avec des nouvelles approches
éducatives, notamment en ce qui concerne
la mise en place de services d'éducation
spéciale dans les écoles ordinaires, et en
faisant connaître des exemples d'actions
bienconduites et d'expériences réussies.

G.
RESSOURCES

70.La création d'écoles intégratrices en tant
que meilleur moyen d'assurer l'éducation
pour tous doit être reconnue comme un
facteur-clé de lapolitique gouvernementale.
Il faut lui accorder une place privilégiée
dans le programme de développement du
pays. Ce n'est qu'ainsi que l'on obtiendra
des ressources adéquates. Les
changements introduits dans lespolitiques
et les priorités ne seront efficaces que si
l'on dispose d'un minimum de ressources.
Un engagement politique est nécessaire, à
l'échelon national et communautaire, afin
d'obtenir des ressources supplémentaires
ou de réaffecter celles dont on dispose
déjà. Les communautés joueront un rôle
décisif dans la création d'écoles
intégratrices, mais l'appui et
l'encouragement du gouvernement sont
également essentiels pour élaborer des
solutionsefficaces etréalisables.

71.La répartition des ressources entre les
écoles devrait prendre en compte de façon
réaliste les différences en matière de
dépenses nécessaires pour donner une
éducation appropriée àdesenfants dont les
aptitudes sont différentes des autres. Ilpeut
être réaliste de commencer par soutenir les
écoles qui souhaitent favoriser l'intégration
et par lancer des projets pilotes dans
certaines zones pour acquérir l'expertise
nécessaire à l'extension et à la
généralisation progressive de l'expérience.
A cette fin, il conviendra d'adapter le
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niveau des ressources et de l'expertise à la
nature desbesoins.

tes approches stratégiques proposées ci-
après :

72.Des ressources doivent également être
destinées au soutien à la formation des
professeurs de l'enseignement ordinaire, à
la création de centres de ressources et aux
professeurs chargés de l'éducation
spéciale, ainsi qu'aux personnes
ressources. Il faut également fournir une .
assistance technique pour assurer le bon
fonctionnement d'un système éducatif
intégré. Les modèles d'intégration doivent
donc être reliés à la mise en place de
services de soutien aux échelons central et
intermédiaire.

73.Créer une synergie entre les ressources
humaines, institutionnelles, logistiques,
matérielles et financières de divers
départements ministériels (éducation,
santé, protection sociale, emploi, jeunesse,
etc.),des collectivités territorialeset locales
et d'autres institutions spécialisées est un
moyen efficace d'en maximiser l'impact.
Une approche à la fois éducative et sociale
des besoins éducatifs spéciaux nécessitera
la création de structures de gestion
spécifiques permettant aux divers services
de coopérer aux niveaux national et local
et aux secteurs public et associatif de
conjuguer leursforces.

111

PRINCIPES
DIRECTEURS POUR

L'ACTION AUX NIVEAUX
REGIONAL ET

INTERNATIONAL
74.La coopération internationale entre

organisations gouvernementales, non
gouvernementales, régionales et
interrégionales peut jouer un rôle très
important à l'appui de l'action en faveur de
l'école intégratrice. En se fondant sur
l'expérience acquise dans ce domaine, les
organisations internationales,
intergouvernementales et non
gouvernementales, et lesbailleurs de fonds
bilatéraux pourraient examiner lapossibilité
de travailler ensemble à mettre en oeuvre

75.l'assistance technique devrait être affectée
à des domaines d'intervention stratégiques
ayant un effet multiplicateur, notamment
dans les pays en développement. L'une
des tâches importantes en matière de
coopération internationaleest de soutenir le
lancement de projets pilotes visant à tester
de nouvelles approches et à renforcer les
capacités.

76.L'organisation de partenariats régionaux ou
entre pays ayant une conception analogue
de la réponse aux besoins éducatifs
spéciaux pourrait déboucher sur des
activités conjointes sous les auspices des
mécanismes existants de coopération
régionale et sous-régionale. Ces activités
devraient être conçues de manière à tirer
parti des économies d'échelle et de
l'expérience des pays participants et servir
au développement des capacités
nationales.

77.Une mission prioritaire incombant aux
institutions internationales est de faciliter,
entre les pays et les régions, l'échange des
données, des informations et des résultats
des programmes pilotes relatifs aux
besoins éducatifs spéciaux. La collecte
d'indicateurs comparables au niveau
international des progrès de l'intégration
dans l'éducation et l'emploi pourrait faire
partie de la base de données mondiale sur
l'éducation. Des points focaux pourraient
être mis en place dans les sous-régions
pour faciliter l'échange d'information. Les
structures existantes aux niveaux régional
et international devraient être renforcées et
leurs activités étendues à des domaines
tels que les politiques, l'établissement des
programmes, la formation du personnel et
l'évaluation.

78.Dans bien des cas, les handicaps sont la
conséquence directe du manque
d'information, de la pauvreté et de normes
d'hygiène insuffisantes. Face à
l'accroissement de la prévalence des
handicaps partout dans le monde, et en
particulier dans les pays en
développement, . il conviendrait
d'entreprendre une action internationale
concertée, étroitement conjuguée aux
efforts nationaux, afin de prévenir les
causes de handicaps au moyen de
l'éducation, ce qui aurait pour effet de
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réduire l'incidence et la prévalence des
handicaps, et, partout, de diminuer la
ponction sur les ressources financières et
humaines limitées de tel outel pays.

l'élaboration de normes universelles en
matière d'accès aux technologies de la
communication sur lesquelles repose la
nouvelle infrastructure de l'information.

79.L'aide internationale et technique émane
de nombreuses sources. Il est donc
essentiel d'assurer la cohérence et la
complémentarité de l'action menée par les
organismes des Nations Unies et d'autres
organisations d'aidedansce domaine.

80.Un soutien devrait être accordé au titre de
la coopération internationale à
l'organisation de séminaires régionaux de
formation avancée à l'intention des
gestionnaires de l'enseignement et d'autres
spécialistes. Des efforts devraient
également être déployés pour favoriser la
collaboration entre départements
universitaires et instituts de formation de
différents pays afin de mener des études
comparatives et de publier des documents
de référence et des matériels
pédagogiques.

85.Le présent Cadre d'action a été adopté par
acclamation après discussion et
amendements durant la séance de clôture
de la Conférence, le 10 juin 1994. Ilvise à
guider les États membres et les
organisations gouvernementales et non
gouvernementales dans la mise en oeuvre
de la Déclaration de Salamanque sur les
principes, les politiques et les pratiques en
matière d'éducation et de besoins éducatifs
spéciaux.

81.Une aide devrait être apportée dans le
cadre de la coopération internationale au
développement d'associations régionales et
internationales de professionnels
concernés par les besoins éducatifs
spéciaux. Un appui devrait aussi être fourni
dans ce cadre à la création et à la diffusion
de bulletins d'information ou de revues
ainsi qu'à l'organisation de réunions et de
conférences régionales.

82.Les réunions internationales et régionales
consacrées aux questions d'éducation
devraient veiller à ce que les besoins
éducatifs spéciaux soient abordés en tant
que partie intégrante des débats et non en
tant qu'entité distincte. Pour donner un
exemple concret, lesproblèmes que posent
ces besoins devraient être inscrits à l'ordre
du jour des conférences ministérielles
régionales organisées par I'UNESCO et
d'autresinstitutions intergouvemementales.

83.Les acteurs de la coopération technique
internationale et les institutions de
financement intervenant pour soutenir et
développer les initiatives dans le domaine
de l'éducation pour tous devraient s'assurer
que les besoins éducatifs spéciaux font
partie intégrante de tous les projets.

84.La communauté internationale devrait
coordonner ses efforts en vue d'appuyer

Pour tout renseignement, veuillez contacter:
UNESCO

Education spéciale, Division d'Education de
base

7, place de Fontenoy, 75352Paris 07-SP
Fax: (33-1)40 65 94 05
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StandardRules on theEqualisation ofOpportunités for
Persons with Disabilities

INTRODUCTION INTRODUCTION
Background and current needs
Previous international action
Towards standard rules
Purpose and content of the Standard Rules on
the Equalisation of Opportunités for Persons
withDisabilities
Fundamental concepts indisability policy

PREAMBLE

I. PRECONDITIONSFOR EQUAL
PARTICIPATION

Background andcurrent needs

1. There are persons with disabilities in ail
parts of the worid and at ail levels in every
society. The number of persons with disabilities
in the world is large and is growing.

2. Both the causes and the conséquences
of disability vary throughout the world. Those
variations are the resuit of différent socio-
economic circumstances and of the différent
provisions that States make for the well-beingof
their citizens.

Rule 1. Awareness-raising
Rule 2. Médical care
Rule 3. Rehabilitation
Rule 4. Support services

11. TARGET AREAS FOR EQUAL
PARTICIPATION

Rule 5. Accessibility
Rule 6. Education
Rule 7. Employment
Rule 8. Incorne maintenance and social

security
Rule 9. Family lifeand personal integrity
Rule 10. Culture
Rule 11. Récréation and sports
Rule 12. Religion

111. IMPLEMENTATION MEASURES
Rule 13. Information and research
Rule 14. Policy-making and planning
Rule 15. Législation
Rule 16. Economie policies
Rule 17. Coordination of work
Rule 18. Organisations of persons with

disabilities
Rule 19. Personnel training
Rule 20. National monitoring and évaluation

of disability programmes in the
implementation of the Rules

Rule 21. Technical and économie
coopération

Rule 22. International coopération

IV. MONITORINGMECHANISM

3. Présent disability policy is the resuit of
developments over the past 200 years. In many
ways it reflects the gênerai living conditions and
social and économie policies of différent times.
In the disability field, however, there are also
many spécifie circumstances that hâve
influencée! The living conditions of persons with
disabilities. Ignorance, neglect, superstition and
fear are social factors that throughout the history
of disability hâve isolated persons with
disabilities and delayed their development.

4. Over the years disability policy
developed from elementary care at institutions
to éducation for children with disabilities and
rehabilitation for persons who became disabled
during adult life. Through éducation and
rehabilitation, persons with disabilities became
more active and a driving force in the further
development of disability policy. Organisations
of persons with disabilities, their families and
advocates were formed, which advocated better
conditions for persons with disabilities. After the
Second World War the concepts of intégration
and normalisation were introduced, which
reflected a growing awareness of the
capabilities of persons with disabilities.

5. Towards the end of the 1960
s

Organisations of persons with disabilities in
some countries started to formulate a new
concept of disability. That new concept
indicated the close connection between the
limitation experienced by individuals with
disabilities, the design and structure of their
environments and the attitude of the gênerai
population. At the same time the problems of
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disability in developing countries were more and
more highlighted. In some of those countries the
percentage of the population with disabilities
was estimated to be very high and, for the most
part, persons with disabilities were extremely
poor.

Previous international action

6. The rights of persons with disabilities
hâve been the subject of much attention in the
United Nations and other international
Organisations over a long period of time. The
most important outeome of the International
Year of Disabled Persons, 1981, was the World
Programme of Action concerning Disabled
Persons,1 adopted by the General Assembly by
its resolution 37/52 of 3 December 1982. The
Year and the World Programme of Action
provided a strong impetus for progress in the
field.They both emphasised the right of persons
with disabilities to the same opportunités as
other citizens and to an equal share in the
improvements in living conditions resulting from
économie and social development. There also,
for the first time, handicap was defined as a
function of the relationship between persons
with disabilitiesand their environment.

7. The Global Meeting of Experts to
Review the Implementation of the World
Programme of Action conceming Disabled
Persons at the Mid-Point of the United Nations
Décade of Disabled Persons was held at
Stockholm in 1987. It was suggested at the
Meeting that a guiding philosophy should be
developed to indicate the priorities for action in
the years ahead. The basis of that philosophy
should be the récognition of the rights of
persons with disabilities.

8. Consequently, the Meeting
recommended that the General Assembly
convene a spécial conférence to draft an
international convention on the élimination of ail
forms of discrimination against persons with
disabilities, to be ratifiée! by States by theend of
the Décade.

The suitability of such a convention. In the
opinion of many représentatives, existing
human rights documents seemed to guarantee
persons with disabilities the same rights as other
persons.

Towards standard rules

10. Guided by the délibérations in the
General Assembly, the Economie and Social
Council, at its first regular session of 1990,
finally agreed to concentrate on the élaboration
of an international instrument of a différent kind.
By its resolution 1990/26 of 24 May 1990, the
Council authorised the Commission for Social
Development to consider, at its thirty-second
session, the establishment of an ad hoc open-
ended working group of government experts,
funded by voluntary contributions, to elaborate
standard rules on the Equalisation of
opportunités for disabled children, youth and
adults, in close collaboration with the
specialised agencies, other intergovemmental
bodies and non-govemmental Organisations,
especially Organisations of disabled persons.
The Council also requested the Commission to
finalise the text of those rules for considération
in 1993 and for submission to the General
Assembly at its forty-eighth session.

11. The subséquent discussions in the Third
Committee of the General Assembly at the
forty-fifth session showed that there was wide
support for the new initiative to elaborate
standard rules on the Equalisation of
opportunités for persons withdisabilities.

12. At the thirty-second session of the
Commission for Social Development, the
initiative for standard rules received the support
of a large number of représentatives and
discussions led to the adoption of resolution
32/2 of 20 February 1991, in which the
Commission decided to establish an ad hoc
open-ended working group in accordance with
Economie and Social Council resolution
1990/26.

9. A draft outline of the convention was
prepared by Italy and présentée! to the General
Assembly at its forty-second session. Further
présentations conceming a draft convention
were made by Sweden at the forty-fourth
session of the Assembly. However, on both
occasions, no consensus could be reached on

l'M37\?SUMà.\ and Corr. 1,annex,sect. VIII,
recommendation 1 (IV).
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Purpose andcontent of the Standard
Rules on the Equalisationof

Opportunities for Persons with
Disabilities

13. The Standard Rules on the Equalisation
of Opportunities for Persons with Disabilities
hâve been developed on the basis of the
expérience gained during the United Nations
Décade of Disabled Persons (1983-1992)2 .The
International Bill of Human Rights, comprising
the Universal Déclaration of Human Rights3, the
InternationalCovenant onEconomie, Social and
Cultural Rights and the International Covenant
on Civil and PoliticalRights4,the Convention on
the Rights of the Child and the Convention on
the Elimination of AN Forms of Discrimination
against Women6, as well as the World
Programme of Action concerning Disabled
Persons, constitute the political and moral
foundationfor the Rules.

14. Although the Rules are not compulsory,
they can become international customary rules
when they are applied by a great number of
States with the intention of respecting a rule in
international law. They imply a strong moral and
political commitment on behalf of States to take
action for the Equalisation of opportunities for
persons with disabilities. Important principles for
responsibility, action and coopération are
indicated. Areas of décisive importance for the
quality of life and for the achievement of full
participation and equality are pointed out. The
Rules offer an instrument for policy-making and
action to persons with disabilities and their
Organisations. They provide a basis for
technical and économie coopération among
States, the United Nations and other
internationalOrganisations.

15. The purpose of the Rules is to ensure
that girls, boys, women and men with
disabilities, as members of their societies, may
exercise the same rights and obligations as
others. In ail societies of the world there are still
obstacles preventing pensons with disabilities
from exercising their rights and freedoms and
making it difficult for them to participate fully in
the activities of their societies. It is the

responsibility of States to take appropriate
action to remove such obstacles. Persons with
disabilities and their Organisations should play
an active rôle as partners in this process. The
Equalisation of opportunities for persons with
disabilities is an essential contribution in the
gênerai and Worldwide effort to mobilise human
resources. Spécial attention may need to be
directed towards groups such as women,
children, the elderly, the poor, migrant workers,
persons with dual or multiple disabilities,
indigenous people and ethnie minorities. In
addition, there are a large number of refugees
with disabilities who hâve spécial needs
requiring attention.

Fundamental concepts in disability
policy

16. The concepts set out below appear
throughout the Rules. They are essentially built
on the concepts in the World Programme of
Action concerning Disabled Persons. In some
cases they reflect the development that has
taken place during the United Nations Décade
of Disabled Persons.

Disabilityandhandicap

17. The term "disability" summarises a
great number of différent functional limitations
occurring in any population inany country of the
world. People may be disabled by physical,
intellectual or sensory impairment, médical
conditions or mental illness. Such impairments,
conditions or illnesses may be permanent or
transitory in nature.

18. The term "handicap" means the loss or
limitation of opportunities to take part in the life
of the community on an equal level with others.
It describes the encounter between the person
with a disability and the environment. The
purpose of this tenn is to emphasise the focus
on the shorteomings in the environment and in
many organised activities in Society, for
example, information, communication and
éducation, which prevent persons with
disabilities from participating onequal terms.

19. The use of the two terms "disability" and
"handicap", as defined in paragraphs 17 and 18
aboye, should be seen in the light of modem
disability history. During the 1970sthere was a
strong reaction among représentatives of
Organisations of persons with disabilities and
professionals in the field of disability against the
terminology of the time. The terms "disability"
and "handicap" were often used in an unclear
and confusing way, which gave poor guidance

2 Proclaimed bythe GeneralAssembly in its resolution37/53.
'

Resolution 217A (III)

4 Secresolution 2200 A (XXI), annex.
5 Resolution 44/25, annex.
6 Resolution 34/180,annex.
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for policy-making and for political action. The
terminology reflected a médical and diagnostic
approach, which ignored the imperfections and
deficienciesof thesurrounding society.

20. In 1980, the World Health Organisation
adopted an international classification of
impairments, disabilities and handicaps, which
suggested a more précise and at the same time
relativistic approach. The International
Classification of Impairments, Disabilities, and
Handicaps7 makes a clear distinction between
"impairment", "disability" and "handicap". It has
been extensively used in areas such as
rehabilitation, éducation, statistics, policy,
législation, demography, sociology, économies
and anthropology. Some users hâve expressed
concern that the Classification, in its définition
of the term "handicap", may still be considérée!
too médical and too centred on the individual,
and may not adequately clarify the interaction
between societal conditions or expectations and
the abilities of the individual. Those concerns,
and others expressed by users during the 12
years since its publication, will be addressed in
fortheoming revisions of theClassification.

21. As a resuit of expérience gained in the
implementation of the World Programme of
Action and of the gênerai discussion that took
place during the United Nations Décade of
Disabled Persons, there was a deepening of
knowledge and extension of understanding
conceming disability issues and the terminology
used. Current terminology recognises the
necessity of addressing both the individual
needs (such as rehabilitation and technical aids)
and the shorteomings of the society (various
obstacles for participation).

Prévention

22. The term "prévention" means action
aimed at preventing the occurrence of physical,
intellectual, psychiatrie or sensory impairments
(primary prévention) or at preventing
impairments from causing a permanent
functional limitation or disability (secondary
prévention). Prévention may include many
différent types of action, such as primary health
care, prénatal and postnatal care, éducation in
nutrition, immunisation campaigns against
communicable discases, measures to control
endémie discases, safety régulations,
programmes for the prévention of accidents in

différent environments, including adaptation of
workplaces to prevent occupational disabilities
and discases, and prévention of disability
resulting from pollution of the environment or
armed conflict.

Rehabilitation

23. The term "rehabilitation" refers to a
process aimed at enabling persons with
disabilities to reach and maintain their optimal
physical, sensory, intellectual,psychiatrie and/or
social functional levels, thus providing them with
the tools to change their lives towards a higher
level of independence. Rehabilitation may
include measures to provide and/or restore
functions, or compensate for the loss or
absence of a function or for a functional
limitation. The rehabilitation process does not
involve initial médical care. It includes a wide
range of measures and activities from more
basic and gênerai rehabilitation to goal-oriented
activities,for instancevocational rehabilitation.

Equalisation of opportunities

24. The term "Equalisation of opportunities"
means the process through which the various
Systems of society and the environment, such
as services, activities, information and
documentation, are made available to ail,
particularly to persons with disabilities.

25. The principle of equal rights implies that
the needs of each and every individual are of
equal importance, that those needs must be
made the basis for theplanning of societies and
that ail resources must be employed in such a
way as to ensure that every individual has equal
opportunity for participation.

26. Personswith disabilitiesare members of
society and hâve the right to remain within their
local communities. They should receive the
support they need within the ordinary structures
of éducation, health, employment and social
services.

27. As persons with disabilities achieve
equal rights, they should also hâve equal
obligations. As those rights are being achieved,
societies should raise their expectations of
persons with disabilities. As part of the process
of equal opportunités, provision should be
made to assist persons with disabilities to
assume their full responsibility as members of
society.7 WorldHealth Organisation, InternationalClassification of

Impairments, Disabilities, andHandicaps:A manualof
classification relatingto the conséquences ofdisease
(Geneva,1960).
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PREAMBLE

States,

Mindful of the pledge made, under the Charter
of the United Nations, to take joint and separate
action in coopération with the Organisation to
promote higher standards of living, full
employment, and conditions of économie and
social progress and development,

Reaffirming the commitment to human rights
and fundamental freedoms, social justice and
the dignity and worth of the human person
proclaimed in the Charter,

Recalling in particular the international
standards on human rights, which hâve been
laiddown in theUniversal Déclaration of Human
Rights, the International Covenant on
Economie, Social and Cultural Rights and the
International Covenant on Civil and Political
Rights,

relevant instruments adopted by the General
Assembly,

Also having regard to the relevant conventions
and recommendations adopted by the
International Labour Organisation, with
particular référence to participation in
employment without discrimination for persons
with disabilities,

Mindful of the relevant recommendations and
work of the United Nations Educational,
Scientific and Cultural Organisation, in particular
the World Déclaration onEducation for AN,13 the
World Health Organisation, the United Nations
Children's Fund and other concerned
Organisations,

Having regard to the commitment made by
States concerning the protection of the
environment,

Undehining that those instruments proclaim that
the rights recognised therein should be ensured
equally to ail individuals withoutdiscrimination,

Mindful of the dévastation caused by anmed
conflict and deploring the use of scarce
resources in the production of weapons,

Recalling the Convention on the Rights of the
Child,' which prohibits discrimination on the
basis ofdisability and requires spécial measures
to ensure the rights of children with disabilities,
and the International Convention on the
Protection of the Rights of AU Migrant Workers
and Members ofTheir Families8,which provides
forsome protective measures against disability,

Recalling also the provisions in the Convention
on the Elimination of AH Forms of Discrimination
against Women to ensure the rights of girls and
women withdisabilities,

Recognising that the World Programme of
Action concerning Disabled Persons and the
définition therein of Equalisation of opportunités
represent earnest ambitions on the part of the
international community to render those various
international instruments and recommendations
of practical and concrète significance,

Acknowledging that the objective of the United
Nations Décade of Disabled Persons (1983-
1992) to implement the World Programme of
Action is still valid and requires urgent and
continued action,

Having regard to the Déclaration on the Rights
of Disabled Persons9, the Déclaration on the
Rights of Mentally Retarded Persons10, the
Déclaration on Social Progress and
Development11, the Principles for the Protection
of Persons with Mental Illness and for the
Improvement of Mental Health Care12 and other

Recalling that the World Programme of Action is
based on concepts that are equally valid in
developing and industrialisée! countries,

Convinced that intensified efforts are needed to
achieve the full and equal enjoyment of human
rights and participation in society by persons
with disabilities,

8 Resolution 45/158, annex.
9 Résolution 3447 (XXX).

10 Resolution 2856 (XXVI).

11 Resolution 2542 (XXIV).
12 Resolution 46/119, annex.

"
FinalReport ofthe WorldConférence onEducation forAU.

MeetingBasicLeamingNeeds,Jomitien, Thailand,5-9 March
1990, Inter-AgencyCommission (UNDP, UNESCO, UNICEF,
World Bank) for the World Conférence on Education for AH,
New York, 1990,appendix1.
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Re-emphasising that persons with disabilities,
and their parents, guardians, advocates and
Organisations, must be active partners with
States in the planning and implementation of ail
measures affecting their civil, political,
économie, socialand cultural rights,

In pursuance of Economie and Social Council
resolution 1990/26, and basing themselves on
the spécifie measures required for the
attainment by persons with disabilities of
equality with others, enumerated in détail in the
World Programme of Action,

Hâve adopted the Standard Rules on the
Equalisation of Opportunities for Persons with
Disabilities outlined below, in order:

a) To stress that ail action in the field of
disability présupposes adéquate knowledge
and expérience of the conditions and spécial
needs of persons with disabilities;

b) To emphasise that the process through which
every aspect of societal Organisation is
made accessible to ail is a basic objective of
socio-economiedevelopment;

c) Tooutline crucial aspects of social policies in
the field of disability, including, as
appropriate, the active encouragement of
technical and économie coopération;

d) To provide models for the political decision-
making process required for the attainment
of equal opportunities, bearing in mmd the
widely differing technical and économie
levels, the fact that the process must reflect
keen understanding of the cultural context
within which it takes place and the crucial
rôleof persons with disabilities in it;

e) To propose national mechanisms for close
collaboration among States, the organs of
the United Nations System, other
intergovernmental bodies and Organisations
of persons with disabilities;

0 To propose an effective machinery for
monitoring the process by which States seek
to attain the Equalisation of opportunities for
persons with disabilities.

I. PRECONDITIONS FOR
EQUAL PARTICIPATION
Rule1.Awareness-raising

States should take action to raise awareness in
society about persons with disabilities, their
rights, their needs, their potential and their
contribution.

1. States should ensure that responsible
authorities distribute up-to-date information on
available programmes and services to persons
with disabilities, their families, professionals in
the field and the gênerai public. Information to
persons with disabilities should be presented in
accessible form.

2. States should initiate and support
information campaigns concerning persons with
disabilities and disability policies, conveying the
message that persons with disabilities are
citizens with the same rights and obligations as
others, thus justifying measures to remove ail
obstacles to full participation.

3. States should encourage the portrayal
of persons withdisabilities by the mass média in
a positive way; Organisations of persons with
disabilities should be consulted on this matter.

4. States should ensure that public
éducation programmes reflect in ail their
aspects the principle of full participation and
equality.

5. States should invite persons with
disabilities and their families and Organisations
to participate in Public éducation programmes
concerningdisability matters.

6. States should encourage enterprises in
the private sector to include disability issues in
ailaspects of their activity.

7. States should initiate and promote
programmes aimed at raising the level of
awareness of persons with disabilities
concerning their rights and potential. Increased
self-reliance and empowerment will assist
persons with disabilities to take advantage of
the opportunities available to them.

8. Awareness-raising should be an
important part of the éducation of children with
disabilities and in rehabilitation programmes.
Persons with disabilities could also assist one
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another in awareness-raising through the
activitiesof theirown Organisations.

9. Awareness-raising should be part of the
éducation of ail children and should be a
component of teacher-training courses and
training of ail professionals.

Rule 2.Médical care
States should ensure the provision of effective
médical care to persons withdisabilities. -
1. States should work towards the
provision of programmes run by
multidisciplinary teams of professionals for early
détection, assessment and treatment of
impairment. This could prevent, reduce or
eliminate disabling effects. Such programmes
should ensure the full participation of persons
with disabilities and their families at the
individual level, and of Organisationsof persons
with disabilities at the planning and évaluation
level.

2. Local community workers should be
trained to participate in areas such as early
détection of impairments, the provision of
primary assistance and referral to appropriate
services.

3. States should ensure that persons with
disabilities, particularly infants and children, are
provided with the same level of médical care
within the same System as other members of
society.

4. States should ensure that ail médical
and paramédical personnel are adequately
trained and equipped to give médical care to
persons with disabilities and that they hâve
access to relevant treatment methods and
technology.

5. States should ensure that médical,
paramédical and related personnel are
adequately trained so that they do not give
inappropriate advice to parents, thus restricting
options for their children. This training should be
an ongoing process and should be based on the
latest information available.

6. States should ensure that persons with
disabilities are provided with any regular
treatment and medicines they may need to
préserve or improve their levelof functioning.

Rule 3.Réhabilitation14

States should ensure the provision of
rehabilitation services to persons with
disabilities in order for them to reach and
sustain their optimum level of independence
and functioning.

1 States should develop national
rehabilitation programmes for ail groups of
persons with disabilities. Such programmes
should be based on the actual individual needs
of persons with disabilities and on the principles
of full participation and equality.

2. Such programmes should include a
wide range of activities, such as basic skills
training to improve or compensate for an
affected function, counselling of persons with
disabilities and their families, developing self-
reliance, and occasional services such as
assessment and guidance.

3. AH persons with disabilities, including persons
with severe and/or multiple disabilities, who
require rehabilitation should hâve access to it.

4. Persons with disabilities and their
families should be able to participate in the
design and Organisation of rehabilitation
services conceming themselves.

5. Ail rehabilitation services should be
available in the local community where the
person with disabilities lives. However, in some
instances, in order to attain a certain training
objective, spécial time-limited rehabilitation
courses may be organised, where appropriate,
in residential form.

6. Persons with disabilities and their
families should be encouraged to involve
themselves in rehabilitation, for instance as
trained teachers, instructorsor counsellors.

7. States should draw upon the expertise of
Organisationsof persons with
disabilities when formulating or evaluating
rehabilitation programmes.

Rule 4.Support services
States should ensure the development and
supply of support services, including assistive
deviees for persons with disabilities, to assist

14 Rehabilitation isa fundamentalconcept in disability policy
and is defined aboyein paragraph23of theintroduction.
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them to increase their level of independence in
theirdaily living and to exercise their rights.

1. States should ensure the provision of
assistive deviees and equipment, personal
assistance and interpréter services, according to
the needs of persons with disabilities, as
important measures to achieve the Equalisation
ofopportunités.

2. Statesshould support the development,
production, distribution and servicing of
assistive deviees and equipment and the
dissémination of knowledge about them.

3. To achieve this, generally available
technical know-how should be utilised. In States
where high-technology industry is available, it
should be fully utilised to improve the standard
and effectiveness of assistive deviees and
equipment. It is important to stimulate the
development and production of simple and
inexpensive deviees, using local material and
local production facilities when possible.
Persons with disabilities themselves could be
involved in the production of thosedevices.

4. States should recognise that ail persons
with disabilities who need assistive deviees
should hâve access to them as appropriate,
including financial accessibility. This may mean
that assistive deviees and equipment should be
provided free of charge or at such a low priee
that persons withdisabilities or their families can
afford to buy them.

5. In rehabilitation programmes for the
provision of assistive deviees and equipment,
States should consider the spécial requirements
of girls and boys with disabilities concerning the
design, durability and age-appropriateness of
assistive deviees and equipment.

6. States should support the development
and provision of Personal assistance
programmes and interprétation services,
especially for persons with severe and/or
multiple disabilities. Such programmes would
increase the level of participation of persons
with disabilities in everyday life at home, at
work, in school and during leisure-time
activities.

7. Personal assistance programmes
should be designed in such a way that the
persons with disabilities using the programmes
hâve a décisive influence on the way in which
theprogrammes are delivered.

11. TARGET AREAS FOR
EQUAL PARTICIPATION

Rule 5. Accessibility
States should recognise the overall importance
of accessibility in the process of the
Equalisation of opportunités in ail sphères of
society.For persons with disabilitiesof any kind,
States should (a) introduce programmes of
action to make the physical environment
accessible; and (b) undertake measures to
provide access to information and
communication.

(a) Access to thephysical
environment

1. States should initiate measures to
remove the obstacles to participation in the
physical environment. Such measures should
be to develop standards and guidelines and to
consider enacting législation to ensure
accessibility to various areas in society, such as
housing, buildings, public transport services and
other means of transportation, streets and other
outdoorenvironments.

2. States should ensure that architects,
construction engineers and others who are
professionally involved in the design and
construction of the physical environment hâve
access to adéquate information on disability
policy and measures to achieve accessibility.

3. Accessibility requirements should be
included in the design and construction of the
physical environment from the beginning of the
designing process.

4. Organisations of persons with
disabilities should be consulted when standards
and norms for accessibility are being developed.
They should also be involved locally from the
initial planning stage when public construction
projects are being designed, thus ensuring
maximum accessibility.

(b) Access to informationand
communication

5. Persons with disabilities and, where
appropriate, their families and advocates should
hâve access to full information on diagnosis,
rights and available services and programmes,
at ail stages. Such information should be
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presented in forms accessible to persons with
disabilities.

6. States should develop stratégies to
make information services and documentation
accessible for différent groups of persons with
disabilities.Braille, tape services, large print and
other appropriate technologies should be used
to provide access to written information and
documentation for persons with visual
impairments. Similarly, appropriate technologies
should be used to provide access to spoken
information for persons with auditory
impairments or compréhension difficultés.

7. Considération should be given to the
use of sign language in the éducation of deaf
children, in their families and communities. Sign
language interprétation services should also be
provided to facilitate the communication
between deaf persons andothers.

8. Considération should also be given to
the needs of people with other communication
disabilities.

9. States should encourage the média,
especially télévision, radio and newspapers, to
make theirservices accessible.

10. States should ensure that new
computerised information and service Systems
offered to the gênerai public are either made
initially accessible or are adapted to be made
accessible to personswith disabilities.

11. Organisations of persons with
disabilities should be consulted when measures
to make information services accessible are
being developed.

Rule 6.Education
States should recognise the principle of equal
primary, secondary and tertiary educational
opportunités for children, youth and adults with
disabilities, in integrated settings. They should
ensure that the éducation of persons with
disabilities is an intégral part of the educational
System.

1. General educational authorities are
responsible for the éducation of persons with
disabilities in integrated settings. Education for
persons with disabilities should form an intégral
part of national educational planning, curriculum
development and school Organisation.

2. Education in mainstream schools
présupposes the provision of interpréter and

other appropriate support services. Adéquate
accessibility and support services, designed to
meet the needs of persons with différent
disabilities,should be provided.

3. Parent groups and Organisations of
persons with disabilitiesshould be
involved in the éducation process at ail levels.

4. In States where éducation is compulsory
it should be provided to girls, and boys with ail
kinds and ail levels of disabilities, including the
most severe.

5. Spécial attention should be given in the
followingareas:

a) Very young children with disabilities;

b) Pre-school children withdisabilities;

c) Adults with disabilities, particulariy women

6. To accommodate educational provisions for
persons with disabilities in the mainstream,
Statesshould:

a) Hâve a clearly stated policy, understood and
accepted at the school level and by the wider
community;

b) Allow for curriculum flexibility, addition and
adaptation;

c) Provide for quality materials, ongoing
teacher training and support teachers

7. Integrated éducation and community-
based programmes should be seen as
complementary approaches in providing cost-
effective éducation and training for persons with
disabilities. National community-based
programmes should encourage communities to
use anddevelop their resources to provide local
éducation to persons with disabilities.

8. In situations where the générât school
System does not yét adequately meet the needs
of ail persons with disabilities,spécial éducation
may be considered. It should be aimed at
preparing students for éducation in the gênerai
school System. The quality of such éducation
should reflect thesame standards and ambitions
as gênerai éducation and should be closely
linked to it. At a minimum, students with
disabilitiesshould be afforded the same portion
of educational resources as students without
disabilities. States should aim for the graduai
intégration of spécial éducation services into
mainstream éducation. It is acknowledged that
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in some instances spécial éducation may
currently be considered to be the most
appropriate form of éducation for some students
with disabilities.

9. Owing to the particular communication
needs of deaf and deaf/blind persons, their
éducation may be more suitably provided in
schools for such persons or spécial classes and
units in mainstream schools. At the initial stage,
in particular, spécial attention needs to be
focused on culturally sensitive instruction that
will resuit in effective communication skills and
maximum independence for people who are
deafor deaf/blind.

Rule 7. Employment
States should recognise the principle that
persons with disabilities must be empowered to
exercise their human rights, particularly in the
field of employment. In both rural and urban
areas they must hâve equal opportunités for
productive and gainful employment in the labour
market.

1. Laws and régulations in the employment
field must not discriminate against persons with
disabilities and must not raise obstacles to their
employment.

2. States should actively support the
intégration of persons with disabilities into open
employment. This active support could occur
through a variety of measures, such as
vocational training, incentive-oriented quota
schemes, reserved or designated employment,
loans or grants for small business, exclusive
contracts or priority production rights, tax
concessions, contract compliance or other
technical or financial assistance to enterprises
employing workers with disabilities. States
should also encourage employers to make
reasonable adjustments to accommodate
persons with disabilities.

3. States' action programmes should
include:

a) Measures to design and adapt workplaces
and work premises in such a way that they
become accessible to persons with différent
disabilities;

b) Support for the use of new technologies and
the development and production of assistive
deviees, tools and equipment and measures
to facilitate access to such deviees and
equipment for persons with disabilities to

enable them to gain and maintain
employment;

c) Provision of appropriate training and
placement and ongoing support such as
Personal assistanceand interpréter services.

4. States should initiate and support public
awareness-raising campaigns designed to
overcome négative attitudes and préjudices
concerning workers with disabilities.

5. In their capacity as employers, States
should create favourable conditions for the
employment of pensons with disabilities in the
public sector.

6. States, workers' Organisations and
employers should cooperate to ensure équitable
recruitment and promotion policies, employment
conditions, rates of pay, measures to improve
the work environment in order to prevent
injuries and impairments and measures for the
rehabilitation of employées who hâve sustained
employment-related injuries.

7. The aim should always be for persons
with disabilities to obtain employment in the
open labour market. For persons with disabilities
whose needs cannot be met in open
employment, small units of sheltered or
supported employment may be an alternative. It
is important that the quality of such programmes
be assessed in terms of their relevance and
sufficiency in providing opportunités for persons
with disabilities to gain employment in the
labour market.

8. Measures should be taken to include
persons with disabilities in training and
employment programmes in the private and
informai sectors.

9. States, workers' Organisations and employers
should cooperate with Organisations of persons
with disabilities concerning ail measures to
create training and employment opportunities,
including flexible hours, part-time work, job-
sharing, self-employment and attendant care for
persons withdisabilities.

Rule 8.Incorne maintenance and
socialsecurity

Statesare responsible for the provision of social
security and incorne maintenance for persons
with disabilities.
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I. States should ensure the provision of
adéquate incorne support to persons with
disabilities who, owing to disability or disability-
related factors, hâve temporarily lost or
received a réduction in their incorne or hâve
been denied employment opportunities. States
should ensure that the provision of support
takes into account the costs frequently incurred
by persons with disabilities and their families as
a resuit of the disability.

2. Incountries where social security, social
insurance or other social welfare schemes exist
or are being developed for the gênerai
population, States should ensure that such
Systems do not exclude or discriminate against
persons withdisabilities.

3. States should also ensure the provision
of incorne support and social security protection
to individuals who undertake the care of a
person with a disability.

4. Social security Systems should include
inSntives to restore the income-earning
capacity of persons with disabilities. Such
Systems should provide or contribute to the
Organisation, development and financing of
vocational training. They should also assist with
placement services.

5. Social security programmes should also
provide incentives for persons with disabilities to
seek employment in order to establish or re-
establish their income-earning capacity.

persons with disabilities with respect to sexual
relationships, marriage and parenthood.

1. Persons with disabilities should be
enabled to live with their families. Statesshould
encourage the inclusion in family counselling of
appropriate modules regarding disability and its
effects on family life. Respite-care and
attendant-care services should be made
available to families which include a person with
disabilities. States should remove ail
unnecessary obstacles to persons who want to
fosteror adopt a child or adult with disabilities.

2. Persons with disabilities must not be
denied the opportunity to expérience their
sexuality, hâve sexual relationships and
expérience parenthood. Taking into account that
persons with disabilities may expérience
difficultés in getting married and setting up a
family, States should encourage the availability
of appropriate counselling. Persons with
disabilities must hâve the same access as
others to family-planning methods, as wellas to
information in accessible form on the sexual
functioning of their bodies.

3. States should promote measures to
change négative attitudes towards marriage,
sexuality and parenthood of persons with
disabilities, especially of giris and women with
disabilities, which still prevail in society. The
média should be encouraged to play an
important rôle in removing such négative
attitudes.

6. Incorne support should be maintained
as long as the disabling conditions remain in a
manner that does not discourage persons with
disabilities from seeking employment. It should
only be reduced or terminated when persons
with disabilities achieve adéquate and secure
incorne.

7. States, in countries where social
security is to a large extent provided by the
private sector, should encourage local
communities, welfare Organisations and
families to develop self-help measures and
incentives for employment or employment-
related activities for persons withdisabilities.

Rule 9. Familylife andpersonal
integrity

States should promote the full participation of
persons with disabilities in family life. They
should promote their right to personal integrity
and ensure that laws do not discriminate against

4. Persons with disabilities and their
families need to be fully informed about taking
précautions against sexual and other forms of
abuse. Persons with disabilities are particularly
vulnérable to abuse in the family, community or
institutions and need to be educated on how to
avoid the occurrence of abuse, recognise when
abuse hasoccurred and report on suchacts.

Rule10. Culture
States will ensure that persons with disabilities
are integrated into and can participate in cultural
activities on an equal basis.

I . States should ensure that persons with
disabilities hâve the opportunity to utilise their
créative, artistic and intellectual potential, not
only for their own benefit, but also for the
enrichment of their community, be they inurban
or rural areas. Examples of such activities are
dance, music, literature, théâtre, plastic arts,
painting and sculpture. Particularly in
developing countries, emphasis should be
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placed on traditional and contemporary art
forms, such as puppetry, recitation and story-
telling.

2. States should promote the accessibility
to and availability of places for cultural
performances and services, such as théâtres,
muséums, cinémas and libraries, to persons
with disabilities.

3. States should initiate the development
and use of spécial technical arrangements to
make literature, films and théâtre accessible to
persons with disabilities.

Rule 11.Récréation andsports

States will take measures to ensure that persons
with disabilities hâve equal opportunités for
récréation and sports.

1 . States should initiate measures to make
places for récréation and sports, hôtels,
beaches, sports arenas, gym halls, etc.,
accessible to persons with disabilities. Such
measures should encompass support for staff in
récréation and sports programmes, including
projects to develop methods of accessibility,
and participation, information and training
programmes.

2. Tourist authorities, travel agencies,
hôtels, voluntary Organisations and others
involved in organising recreational activities or
travel opportunities should offer their services to
ail, taking into account the spécial needs of
persons withdisabilities. Suitable training should
be provided to assist that process.

3. Sports Organisations should be
encouraged to develop opportunities for
participation by persons with disabilities in
sports activities. In some cases, accessibility
measures could be enough to open up
opportunities for participation. In other cases,
spécial arrangements or spécial games would
be needed. States should support the
participation of persons with disabilities in
national and international events.

4.Persons with disabilities participating in sports
activities should hâve access to instruction and
training of the same quality as other
participants.

5. Organisera of sports and récréation
should consult with Organisations of persons
with disabilities when developing their services
for persons with disabilities.

Rule12. Religion

States will encourage measures for equal
participation by persons with disabilities in the
religious life of their communities.

1. States should encourage, in
consultation with religious authorities,measures
to eliminate discrimination and make religious
activities accessible to persons withdisabilities.

2. States should encourage thedistribution
of information on disability matters to religious
institutions and Organisations. States should
also, encourage religious authorities to include
information on disability policies in the training
for religious professions, as well as in religious
éducation programmes.

3. They should also encourage the accessibility
of religious literature to persons with sensory
impairments.

4. States and/or religious Organisations
should consult with Organisations of persons
with disabilities when developing measures for
equal participation in religious activities.

111. IMPLEMENTATION
MEASURES

Rule 13. Information and
research

States assume the ultimate responsibility for the
collection and dissémination of information on
the living conditions of persons with disabilities
and promote comprehensive research on ail
aspects, including obstacles that affect the lives
of persons withdisabilities.

1. States should, at regular intervais,
collect gender-specific statistics and other
information concerning the living conditions of
persons with disabilities. Such data collection
could be conducted in conjunction with national
censuses and household surveys and could be
undertaken in close collaboration, interalia, with
universities, research institutes and
Organisations of persons with disabilities. The
data collection should include questions on
programmes and services and their use.

2. States should consider establishing a
data bank on disability, which would include
statisticson available services and programmes
as well as on the différent groups of persons
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with disabilities. They should bear in mmd the
need to protect individual privacy and personal
integrity.

3. States should initiate and support
programmes of research on social, économie
and participation issues that affect the lives of
persons with disabilitiesand their families. Such
research should include studies on the causes,
types and frequencies of disabilities, the
availability and efficacy of existing programmes
and the need fordevelopment and évaluation of
services and support measures.

4. States should develop and adopt
terminology and criteria for the conduct of
national surveys, in coopération with
Organisations of persons with disabilities.

5. States should facilitate the participation
of persons with disabilities in data collection and
research. To undertake such research States
should particularly encourage the recruifment of
qualified persons with disabilities.

6. States should support the exchange of
research findings and expériences.

7. States should take measures to disseminate
information and knowledge on disability to ail
political and administration levels within
national, régional and local sphères.

Rule 14.Policy-makingand
planning

States will ensure that disability aspects are
included in alf relevant policy-making and
national planning.

1. States should initiate and plan adéquate
policies for persons with disabilities at the
national level, and stimulât e and support action
at régional and local levels.

2. States should involve Organisations of
persons with disabilities in ail decision-making
relating to plans and programmes concerning
persons with disabilities or affecting their
économie and social status.

3. The needsand concerns of persons with
disabilities should be incorporated into gênerai
development plans and not be treated
separately.

4. The ultimate responsibility of States for
the situation of persons with disabilitiesdoes not
relieve others of their responsibility. Anyone in

charge of services, activities or the provision of
information in Society should be encouraged to
accept responsibility for making such
programmes available to persons with
disabilities.

5. Statesshould facilitate thedevelopment
by local communities of programmes and
measures for persons with disabilities. One way
of doing this could be to develop manuals or
check-lists and provide training programmes for
local staff .

Rule 15.Législation

States hâve a responsibility to create the légal
bases for measures to achieve theobjectives of
full participation and equality for persons with
disabilities.

1. National législation, embodying the
rights and obligations of citizens, should include
the rights and obligations of persons with
disabilities. States are under an obligation to
enable persons with disabilities to exercise their
rights, including their human, civil and political
rights, on an equal basis with other citizens.
States must ensure that Organisations of
persons with disabilities are involved in the
development of national législation concerning
the rights of persons with disabilities, as well as
in theongoing évaluation of that législation.

2. Législative action may be needed to
remove conditions that may adversely affect the
lives of persons with disabilities, including
harassment and victimisation. Any
discriminatory provisions against persons with
disabilities must be eliminated. National
législation should provide for appropriate
sanctions in case of violations of the principles
of non-discrimination.

3. National législation concerning persons
with disabilities may appear in two différent
forms. The rights and obligations may be
incorporated in gênerai législation or contained
in spécial législation. Spécial législation for
persons with disabilities may be established in
several ways:

a) By enacting separate législation, dealing
exclusively withdisability matters;

b) By including disability matters within
législation onparticular topics;

c) By mentioning persons with disabilities
specifically in the texts that serve to interpret
existing législation.
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A combination of those différent approaches
might be désirable. Affirmative action provisions
may also be considered.

4. States may consider establishing formai
statutory complaints mechanisms in order to
protect the interestsof personswith disabilities.

Rule 16.Economiepolicies

States hâve the financial responsibility for
national programmes and measures to create
equal opportunités for persons withdisabilities.

1. States should include disability matters
in the régula r budgets of ail national, régional
and localgovemment bodies.

2. States, non-governmental Organisations
and other interested bodies should interact to
détermine the most effective ways of supporting
projects and measures relevant to persons with
disabilities.

3. States should consider the use of
économie measures (loans, tax exemptions,
earmarked grants, spécial funds, and so on) to
stimulate and support equal participation by
persons with disabilities in society.

4. In many States it may be advisable to
establish a disability development fund, which
could support variouspilot projects and self-help
programmes at the grass-roots level

Rule17. Coordination ofwork
States are responsible for theestablishment and
strengthening of national coordinating
committees, or similar bodies, to serve as a
national focal point on disability matters.

1. The national coordinating committee or
similar bodies should be
permanent and based on légal as well as
appropriate administrative régulation.

2. A combination of représentatives of
private and public Organisations is most likely to
achieve an intersectoral and multidisciplinary
composition. Représentatives could be drawn
from concerned government ministries,
Organisations of persons with disabilities and
non-governmental Organisations.

3. Organisations of persons with
disabilities should hâve considérable influence
in the national coordinating committee in order
to ensure proper feedback of their concerns.

4. The national coordinating committee
should be provided with sufficient autonomy and
resources to fulfil its responsibilities in relation
to its decision-making capacities. It should
report to the highestgovernmental level.

Rule 18. Organisations of
persons withdisabilities

States should recognise the right of the
Organisations of persons with disabilities to
represent persons with disabilities at national,
régional and local levels.

States should also recognise the advisory rôle
of Organisations of persons with disabilities in
decision-making on disability matters.

1. States should encourage and support
economically and in other ways the formation
and strengthening of Organisations of persons
with disabilities, family members and/or
advocates. States should recognise that those
Organisations hâve a rôle to play in the
development of disability policy.

2. States should establish ongoing
communication with Organisations of persons
with disabilities and ensure their participation in
the development ofgovernment policies.

3. The rôle of Organisations of persons
with disabilities could be to identify needs and
priorities, to participate in the planning,
implementation and évaluation of services and
measures concerning the lives of persons with
disabilities, and to contribute to public
awareness and to advocate change.

4. As instruments of self-help,
Organisations of persons with disabilities
provide and promote opportunités for the
development of skills in various fields, mutual
support among members and information
sharing.

5. Organisations of persons with
disabilities could perform their advisory rôle in
many différent ways such as having permanent
représentation on boards of government-funded
agencies, serving on public commissions and
providing expert knowledge on différent
projects.

6. The advisory rôle of Organisations of
persons with disabilities should be ongoing in
order to develop and deepen the exchange of
views and information between the State and
the Organisations.
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7. Organisations should be permanently
represented on the national coordinating
committee or similar bodies.

8. The rôle of local Organisations of
persons with disabilities should be developed
and strengthened to ensure that they influence
mattersat the community level.

Rule19. Personnel training
States are responsible for ensuring the
adéquate training of personnel, at ail levels,
involved in the planning and provision of
programmes and services concerning persons
with disabilities.

1. States should ensure that ail authorities
providing services in the disability field give
adéquate training to theirpersonnel.

2. In the training of professionals in the
disability field, as well as in the provision of
information on disability in gênerai training
programmes, the principle of full participation
and equality shouldbe appropriately reflected.

3. States should develop training
programmes in consultation with Organisations
of persons with disabilities, and persons with
disabilities should be involved as teachers,
instructors or advisers in staff training
programmes.

4. The training of community workers is of
great stratégie importance, particularly in
developing countries. It should involve persons
with disabilities and include the development of
appropriate values, compétence and
technologies as well as skills which can be
practised by persons with disabilities, their
parents, families and members of the
community.

Rule 20. Nationalmonitoringand
évaluation ofdisability

programmes in the
implementation ofthe Rules

States are responsible for the continuous
monitoring and évaluation of the implementation
of national programmes and services
concerning the Equalisation of opportunities for
persons with disabilities.

1. States should periodically and
systematically evaluate national disability

programmes and disseminate both the bases
and the results of the évaluations.

2. States should develop and adopt
terminology and criteria for the évaluation of
disability-related programmes and services.

3. Such criteria and terminology should be
developed in close coopération with
Organisations of persons with disabilities from
the eariiest conceptual and planning stages.

4. States should participate in international
coopération in order to develop common
standards for national évaluation in thedisability
field. States should encourage national
coordinatingcommittees to participate also.

5. The évaluation of various programmes
in the disability field should be built in at the
planning stage, so that the overall efficacy in
fulfilling their policy objectives can be
evaluated.

Rule 21. Technicaland
économie coopération

States, both industrialised and developing, hâve
the responsibility to cooperate in and take
measures for the improvement of the living
conditions of persons with disabilities in
developing countries.

1. Measures to achieve the Equalisation of
opportunities of persons with disabilities,
including refugees with disabilities, should be
integrated into gênerai development
programmes.

2. Such measures must be integrated into
ail forms of technical and économie
coopération, bilatéral and multilatéral,
govemmental and non-governmental. States
should bring up disability issues in discussions
onsuch coopération with theircounterparts.

3. When planning and reviewing
programmes of technical and économie
coopération, spécial attentionshouldbe given to
the effects of such programmeson the situation
of persons with disabilities. It is of the utmost
importance that persons with disabilities and
their Organisations are consulted on any
development projects designed for persons with
disabilities. They should be directly involved in
the development, implementation and
évaluation of such projects.
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4. Priority areas for technical and
économie coopération should include:

a) The development of human resources
through the development of skills, abilities
and potentials of persons with disabilities and
the initiation of employment-generating
activities forand of persons with disabilities;

b) The development and dissémination of
appropriate disability-related technologies
and know-how.

5. States are also encouraged to support
the formation and strengthening of
Organisations of persons withdisabilities.

6. States should take measures to improve
the knowledge of disability issues among staff
involved at ail levels in the administration of
technical and économie coopération
programmes.

Rule 22. International
coopération

States will participate actively in international
coopération concerning policies for the
Equalisation of opportunités for persons with
disabilities.

1. Within the United Nations, the
specialised agencies and other concernée!
intergovernmental Organisations, States should
participate in the development of disability
policy.

2. Whenever appropriate, States should
introduce disability aspects in gênerai
negotiations concerning standards, information
exchange, development programmes, etc.

3. States should encourage and support the
exchange of knowledge and expérience among:

a) Non-governmental Organisations concernée!
with disability issues;

b) Research institutions and individual
researchers involved in disability issues;

c) Représentatives of field programmes and of
professional groups in the disability field;

d) Organisations of persons withdisabilities;

e) National coordinating committees

4. States should ensure that the United
Nations and the specialised agencies, as well as
ail intergovernmental and interparliamentary
bodies, at global and régional levels, include in
their work the global and régional Organisations
of persons withdisabilities.

IV. MONITORING
MECHANISM

1. The purpose of a monitoring
mechanism is to further the effective
implementation of the Rules. It will assist each
State in assessing its level of implementation of
the Rules and in measuring its progress. The
monitoring should identify obstacles and
suggest suitable measures that would contribute
to the successful implementation of the Rules.
The monitoring mechanism will recognise the
économie, social and culturai features existing
in individual States. An important élément
should also be the provision of advisory
services and the exchange of expérience and
information between States.

2. The Rules shall be monitored within the
framework of the sessions of the Commission
for Social Development. A Spécial Rapporteur
with relevant and extensive expérience in
disability issues and international Organisations
shall be appointed, if necessary, funded by
extrabudgetary resources, for three years to
monitor the implementation of the Rules.

3. International Organisations of persons
with disabilities having consultative status with
the Economie and Social Council and
Organisations representing persons with
disabilities who hâve not yet formed their own
Organisations shouldbe invited to create among
themselves a Panel of experts, on which
Organisations of persons with disabilities shall
hâve a majority, taking into account thedifférent
kinds of disabilities and necessary équitable
geographical distribution,to be consulted by the
Spécial Rapporteur and, when appropriate, by
the Secrétariat.

4. The panel of experts will be encouraged
by the Spécial Rapporteur to review, advise and
provide feedback and suggestions on the
promotion, implementation and monitoring of
the Rules.

5. The Spécial Rapporteur shall send a set
of questions to States, entities within the United
Nations System, and intergovernmental and
non-governmental Organisations, including
Organisations of persons with disabilities. The
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set of questions should address implementation
plans for the Rules in States. The questions
should be sélective in nature and cover a
number of spécifie rules for in-depth évaluation.
In preparing the questions the Spécial
Rapporteur should consult with the panel of
experts and the Secrétariat.

6. The Spécial Rapporteur shall seek to
establish a direct dialogue not only with States
but also with local non-governmental
Organisations, seeking their views and
comments on any information intended to be
included in the reports. The Spécial Rapporteur
shall provide advisory services on the
implementation and monitoring of the Rules and
assistance in the préparation of replies to the
sets of questions.

7. The Department for Policy Coordination
and Sustainable Development of the
Secrétariat, as the United Nations focal point on
disability issues, the United Nations
Development Programme and other entities and
mechanisms within the United Nations System,
such as the régional commissions and
specialised agencies and inter-agency
meetings, shall cooperate with the Spécial
Rapporteur in the implementation and
monitoring of theRules atthenational level.

8. The Spécial Rapporteur, assisted by the
Secrétariat, shall prépare reports for submission
to the Commission for Social Development at its
thirty-fourth and thirty-fifth sessions. In
preparing such reports, the Rapporteur should
consult with thepanel of experts.

9. States should encourage national
coordinating committees or similar bodies to
participate in implementation and monitoring. As
the focal points on disability matters at the
national level, they should be encouraged to
establish procédures to coordinate the
monitoring of the Rules. Organisations of
persons with disabilities should be encouraged
to be actively involved in the monitoring of the
process at ail levels.

10. Should extrabudgetary resources be
identifiée), one or more positions of interrégional
adviser on the Rules should be created to
provide direct services to States, including:

a) The Organisation of national and régional
training seminars on the content of the
Rules;

b) The development of guidelines to assist in
stratégies for implementation of the Rules;

c) Dissémination of information about best
practices conceming implementation of the
Rules.

11. At its thirty-fourth session, the
Commission for Social Development should
establish an open-ended working group to
examine the Spécial Rapporteurs report and
make recommendations on how to improve the
application of the Rules. In examining the
Spécial Rapporteurs report, the Commission,
through its open-ended working group, shall
consult international Organisations of persons
with disabilities and specialised agencies, in
accordance with rules 71 and 76 of the rules of
procédure of the functional commissions of the
Economie and SocialCouncil.

12. At its session following the end of the
Spécial Rapporteurs mandate, the Commission
should examine the possibility of either
renewing that mandate, appointing a new
Spécial Rapporteur or considering another
monitoring mechanism, and should make
appropriate recommendations to the Economie
and Social Council.

13. States should be encouraged to
contribute to the United Nations Voluntary Fund
on Disability in order to further the
implementation of the Rules.

The Standard Rules on the Equalisation of
Opportunités for Persons with Disabilities were
adopted by the United Nations General
Assembly at its 48th session on 20 December
1993(Resolution48/96).

For further substantive information please
contact:

DisabledPersons Unit
Department for Policy Coordination and
Sustainable Development UnitedNations, Room
DC2-1302New York,NY10017, USA
Tel: (1-212) 963-389716765
Fax: (1-212) 963-3062

UnitedNations, 1994

Published by the United Nations Department of
Public Information
Printed onrecycledpaper by the United Nations
Reproduction Section, New York
DPI/1454 -April 1994- 20M
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Die Rechte der Kinder fôrdern

Revue de presse

Die «Association nationale des Communautés éducatives" hielt
ihre Generalversammlung ab

Vor kurzem fand imFamilienmi-
nisterium die Generalversamm-
lungder ..Associationnationale des
communautés éducatives" (ANCE)
statt. Pràsident Robert Soisson
freute sich ûber die Anwesenheit
vonMill Majerusals Stellvertreter
von Familienministerin Marie-Jo-
sée Jacobs. In semer Ansprache
erlâuterte er die Zielsetzung der
ANCE, deren Hauptakzent darin
bestehe, die Rechte der Kinder zu
fôrdern.Die ANCE kùmmere sich
darum, Problemkinder aus zerrût-
teten Verhâltnissen in sogenannte
Pflegefamilien zu vermitteln und
schwerwiegende'Fâlle in Jugend-
heimen unterzubringen, wo Pâda-
gogenversuchten,durch Verstànd-
nis undEntgegenkommendieVer-
haltensfehler zukorrigieren.

Trotz intensiver Bemùhungenin
den vergangenenJahren seien die
Heimdienste noch immer Kritiken
ausgesetzt. DaJ3 dies zu unrecht
geschehe,beweise das Projekt �Vid-
eo-Home-Training".Dièse Théra-
pie habe zum Ziel, Einweisungen
in Heime zu verzôgern resp. zu
vermeiden. An Hand einer Bild-
fûr-Bild-Analyse kônnten die Fa-
milienangehôrigen sich Klarheit
über ihre Beziehungenzueinander
verschaffen. Sowohl die glùckli-
chenMomente wie auch dieSchat-
tenseiten des Alltagslebens wùr-
den aufgezeichnetund ergâben ein
wertvolles Lehrmaterial. Die Auf-
nahmen blieben Eigentum der El-
tern. In der Regel wurden bereits
nach einigenMonaten positive Re-
sultate erzielt.

Ein weiteres Anliegen der Ver-
einigung sei dieIntégration behin-
derter Kinder in das regulâre
Schulsystem.Dochleider scheitere

die Aufnahmebereitschaft vorlàu-
fig noch an mangelnder Aufklà-
rung und billigen Vorurteilen. Zu
diesem Thema fand unter der
Schirmherrschaft des Erziehungs-
ministeriums und des Familienmi-
nisteriums inenger Zusammenar-
beit mit dem europàischenProjekt
Helios IIim Mai 1995 ein interna-
tionales Seminar in Kirchberg
statt. Konferenzler aus Danemark,
Frankreich und Großbritannien
erôrtertenanhand von praktischen
Erfahrungen und wissenschaftli-
chen Studien die breitgefàcherte
Problematik. Das Thema �Kinderr-
echte" erôrterteAnfangDezember
derKongreC des �European Forum
for Child Welfare".

DerPràsident wies ferner auf das
Recht auf Mitbestimmung und In-
formation, auf Anhôrung bei Ge-
richtsverfahren sowie auf Mei-
nungsfreiheit in Schulen usw. hin.
Die Bestimmungen der internatio-
nalen Kinderrechtskonvention
mùfiten uneingeschrânkt ange-
wandt und bestehende Mißstànde
ausgerâumt werden.Ein wertvoller
Ratgeber fur Eltern und Erzieher
sei das Informationsblatt der
ANCE.

Sekretâr Paul Demaret schlofî
sich den vorerwâhnten Schlufifol-
gerungenan und ergànzte,dafi der
Vorstand insgesamtneunmal tagte
und sichhauptsâchlich mit organi-
satorischen Arbeiten befafite. Dem
Kassenbericht von Fernand Lié-
geois war zu entnehmen, daJ3 die
Gesellschaft ùber ein Guthaben
von 561 822 F verfugt. Auf Vor-
schlag des Kassenrevisors erteilte
dieGeneralversammlungdem Vor-
stand Entlastung.

Die Mandatstràger wurden fur
ein weiteres Jahr bestâtigt. Der
Verwaltungsrat setzt sich augen-
blicklich zusammen aus Pràsident
Robert Soisson, Sekretâr PaulDe-
maret, KassiererFernand Liégeois,
sowie den Beisitzenden Mathilde
Tousch, Alice Soisson, Monique
Liégeois, Marc Reckinger,Isabelle
Thoss, Rita Hurst und Manuel
Achien.

Auf dem Programm fur 1996 ste-
hen aufier einer Reihe internatio-
naler undregionaler Fachseminare
mehrmonatige praktische Lehr-
gànge im Ausland imRahmen des
�Professional ExchangeProqram".
Das europàische �Erasmus-Proj-
ekt" bietet ebenfalls Fortbildungs-
lehrgànge fur Erzieher und Sozial-
arbeiter an. Auch der Europarat
will demnàchst in Zusammenar-
beit mit der ANCE denkulturellen
Austausch fôrdern.

Robert Soisson wird in semer
zweiten Funktion als Pràsident der
FICE die Tagung in Kopenhagen
leiten und seine Kandidatur fur ein
weiteres Mandat stellen. Sollte er
in seinem Mandat bestâtigt wer-
den, wird er sich intensiv mit den
organisatorischen Vorbereitungen
zum 50. Wiegenfest der FICE 1998
im UNESCO-Palast in Paris be-
schâftigen.

Abschließend dankte der Pràsi-
dent den Ministerien fur ihre tat-
krâftige Unterstùtzungund versi-
cherte, dieihm zur Verfùgungste-
henden Gelder rechtens zu verwal-
ten.Insemer Aussprache wûrdigte
Mill Majerus die Leistungund das
aufwendige Arbeitspensum der
ANCE und sagte dem Verwal-
tungsratBeistandzu. J.T.
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FamilienministerinMarie-Josée Jacobs:

�Sexuelle AusbeutungvonKinderndarfkein Tabusein,
sondernmufiôffentlichdiskutiert werden"

Bilanz undAusblick ausLuxemburger Sicht nachdem WeltkongreG vonStockholm

Donnerstag,den 5.Scptember1988

j-lo-EmeoffeneundklareSpra-
che redete Familienministerin Ma-
rie-Josée Jacobs gestern vormittag
anlaâlich einer Pressekonferenz in
ihrem Minis tenum, als sic ausLu-
xemburger Sicht cine Bilanz des
vom 27. bis 31. August in Stock-
holm abgehaltenenerstenWeltkon-
gresses gegen die sexuelle Ausbeu-
tungvon Kindern zog. An dieser
von der schwedischen Regierung,
dem Kinderhilfswerk Unicef, der
Aktion ECPAT (End Child Prosti-
tution in Asian Tourism) und der
ONG-Gruppe fur cine Konvention
über Kinderrechte organiaierten
Konferenznahmenrund1 200 Ver-
treteraus mehr als 130 Landern al-
ler fUnfKontinente teil. Nicht we-
nigerals 111 Regierungsdelegatio-
nenhattensich eingeschrieben.Die
Délégation aus Luxemburg wurde
pràsidiert von Erbgroßherzogin
Maria Teresa, die aktiv an den
Kongreßarbeiten teilnahm undihr
F^ngagement fur die Forderungder
Rechteder Kinder sowie dieVertei-
digung der Kinder in Not unter-
strich, und geleitet vonFamilien-
ministerin Marie-Josée Jacobs. Zur
Begleitung gehôrtenRegierungsrat
MillMajerus vomFamilienministe-
rium undPsychologe Robert Sois-
son, Président der «Fédération in-
ternationaledescommunautés édu-
catives" (FICE) und der HAssocia-
tion nationale des communautés
éducatives" (ANCE) sowieInitiator
Jes Luxemburger Forums fur die
Rechte der Kinder.

Weltweit bis zu zweiMillionen
Opfer

Zu Beginn ihrer AusfUhrungen
iußerte MinisterinJacobs dieHoff-
nung, dafi nicht nur die aufierst
iramatischen Ereignisse In Bel-
çien, sondern die Problematik im
illgemeinen langfristigzum Nach-
lenken anregen sollten. Das Ver-

brechen seigleich schlimminThai-
'andund SUdamerika bzw.Bei uns
unddUrfe unterkeinenUmstanden
Us Kavaliersdelikt in der Dritten
Welt abgetan werden.Daseinzelne
Kind mâche namlich Überall den
i;leichen Kreuzweg mit, der viel-

erst mit dem Tod sein Ende
rinde.

Wenn mandann wisse,dafi welt-
\ r-it mehr als cine MillionKinder
'.urProstitutiongezwungenwerden
md jàhrlich bis zu zwei Millionen
Kinder das Opfer sexueller Aus-
:imitung werden, dann bleibe,
Stockholm ein Kongrefi, der den
Peilnehniern unverkennbar auf
lem Magen liegt. Sic aile seien
■norm belastet, weil zutiefst vom
;<-fiihl der Ohnmacht bewegt,weil
;ich nahezu ailes im dunkeln ab-
:piele: �Es gibt einfach kein All-
îeilmittel."

Oft stehe die sexuelle Ausbeu-
ung vonKindernineinerWechsel-
>rziehungmit der Armut, doch sei

sic nicht überall gleichbedeutend
mit Kinderprostitution. Vielfach
wûrden die Kinder ineinigenLan-
dern alsGegenwert filrKonsumgti-
ter veraufiert.

„AucheinProblem
der Gleichberechtigung"

In Stockholm ist ùberaus deut-
lich geworden,so Marie-Josée Jac-
obs, dafiessichumeinenregelrech-
ten Handel mit Ausnutzung der
Kinder durch Schander handelt,
der filr bestimmte Finanzhaie ein
Milliardengeschaft bedeutet. �In
einem regelrechten Netzwerk wer-
den die Kinder vonLand zu Land
geschoben."

Daß es sich bei der sexuellen
MiQhandlungvonKindern auchum
ein Problera der Gleichberechti-
gung handele, belege deutlich der
Umstand, dafl 80% der Opfer
Madchen sind und 90% der Tater
Mânner. Dièse Feststellung sei je-
doch keinesfalls als Minimisierung
der anJungenbegangenen Verbre-
chen zuempfinden. Überaus trau-
rig sei, dafi Behinderte, Kriegs-
fltlchllinge und Immigranten zu
denbesonders gefahrdetenKatego-
rien und Erzieher zum Taterkreis
gehoren.

Wenngleich diein der Schlufier-
klàrung von Stockholm enthalte-
nenEmpfehlungen undForderun-
gen nicht juristisch bindend seien,
sokftme ihnendoch cinegroûe rao-
ralischeBedeutungfUrdieTeilneh-
merstaaten zu.

Bei der Ahndungder Verbrechen
dUrften keine Prozesse wegen der
Opfer gefûhrt werden, ansonsten
fUr sic wieder ein Trauma aufge-
rullt werdeundes zueiner Stigma-
tisierung komme. Erschwerend
wirkesich inLuxemburg der Um-
stand aus, dafl die Geheimhaltung
der Identitat des Opfers praktisch
nichtzugewahrleistenist.

POLITIKUNDGESELLSCHAFT

Wahrend es zum einen wichtig
sei,denOpfernundderenFamilien
zuhelfen, durften zum anderendie
Taternicht nur strafrechtlich ver-
urteilt werden,sondernsic mußten
auch sozial und medizinisch be-
treut werden.Die ausder Beschla-
gnahmung stammenden Finanz-
mittel soUten, âhnlich wie es der
Fall mitDrogengeldemist,ineinen
Fonda fur die Unterstùtzung der
Opfer fliefien.

Kinderopfer sollten unbedingt in
den einzuleitenden vorbeugenden
Prozefi miteinbezogen werden.
Auch wurdedieFanulienministerin
nicht mùde,die wichtigeRolle der
Medien bei der Bekampfung und
Aufdeckungvon sexuellenKindes-
mißhandlungen zuunterstreichen.

10-15% sexuell mifihandelter
Kinder inLuxemburg

Bei den Tâtern handelt es sich
oft, wiedieFamilienministerin dar-
legte, um �ehrenhafte Mitgheder
der GeseUschafi", die zudem aus
Erzieherberufenkommen oder/und
auch Familienmitglieder sind. In
vielen Fallen werde die Mißhand-
lung von langer Hand vorbereitet
und sei der Tater sogar vorher
selbst einmal einOpfergewesen.

Laut zuveiiassigen Schatzungen
werden inLuxemburg 10-15% der
Kinder sexuell mifibraucht. Da es
meistens schwerfalle, Bewei.se zu
erbringen, appellierte Ministerin
Marie-Josée Jacobs andie Hilfsbe-
reitschaft cines jeden einzelnen:
�Niemand darf wegblicken!"
Ebenso durfe das Ganze keinTabu
sein, sondern es musse unbedingt
cine offentliche

'
Dlskussiori über

dengesamtenProblemkreisgefûhrt
werden.

FUrdie Schaffungcines
europaischenObservatoriums

BegrUQt werden vonLuxemburg
die auf EU-Ebene angekUndigten

Initiativen zur Bekampfungder se-
xuellenMißhandlung von Kindern.
So will die irische Ratsprftsident-
Bchaftbeispielsweise einen Vorstoß
zur exterritorialen Verfolgungvon
Straftatem unternehmen. Die Un-
terstUtzung des Großherzogtums
findet auchdie Idée zur Schaffung
cines europaischen Observatori-
ums, daß die verschiedenen Netze
vonKinderprostitution, -pornogra-
phieund-handel bereitsin derEnt-
stehungsphaseentlarvenkônnte.

Als Empfangsstâtte, Begeg-
nungsort fur Opter undInformati-
onszentrum ist das in Luxemburg
eingerichtete .Meedercheshaus" in
Luxemburg gedacht, das dem-
nachst vomFamllienministerium in
Zusammenarbeit mit der Vereini-
gung nFemmes endétresse" erôff-
net wird.

Von Wichtigkeit seien jedoch
auch die Ausbildungin der Schule
im allgemeinen und in den Erzie-
hungsberufen im besonderen. In
diesem Sinne soll esumgehend zu
einer Begegnung mit Unterrichts-
ministerin Ema Hennicot-Schoep-
ges kommen. Zur Diskussion stehe
nicht nur dieSexualaufkUrung in
denSchulen, sondernauch der Re-
spekt und die Anerkennung des
Gleichwertes zwischen den Ge-
sch^echtern.

..SpiegelbildundPhanomen
einer degenerierten

Wohlstandsgesellschaft"
Justizminister Marc Fischbach,

der ebenfalls an der Pressekonfe-
renz teilnahm, bezeichnete die se*
xuelie Mißhandlung von Kindern
ohne Umschweife als Spiegelbild
undPhanomeneinerdegenerierten
Wohlstandsgesellschaft und als
grofien Bestandteil der Hypokrisie
einer Kaskoversicherungsgesell-
schaft.

Ein prëventiver erzieherischer
Elnsatz sei wohl gut, doch sei es
ebenso wichtig, das répressive Ar-
senalzu verstarken,umdie Schan-
der zur Rechenschaft zuziehen.

�Es gibtvieleshier im Land, was
wir nicht wissen", fUhrte Minister
Fischbachaus,„ weil dieOpfermei-
stens nicht reden." Diesbezùglich
wûnschte er sich ein grôQeresEcho
und mehr Sensibilisierung seitens
der Bevttlkerung.

Keine Hinweise gibt es in Lu-
xemburg furdieExistentvonorga-
nisierten Netzan tflrKinderprosti-
tutionund -handel. Filr die straf-
rechtliche Verfolgungvon Taternin
diesemBereich sind dieArtikel372
bis 386 des Strafgesetzbuches aus-
schlaggebend,doch laßt die Krimi-
nalprozeßordnung auch die Ahn-
dung von im Ausland begangenen
Verbrechen zu. Der Justizminister
râumte ein,dafi es zueiner regel-
mafiigenWeiterbildung der Ermitt-
lungsbeamtenund der Magistraten

kommen musse,um indiesem sen
sibelenBereich vorzugehen.

7%der Gefiingnisinsassen
sindKinderschander

Rund30 Insassen des Gefangnis
ses in Schrassig sind Verbrechei
die wegen der Mißhandlung voi
Kindem und Jugendlichen venir
teilt wurden. Dies entspricht 79
der gesamten Hâftlingszahl. Voi
den Gerichten werde wohl har
durchgegriffen,doch gebe es kein-
GarantiedafUr,dadurch dieGefah
aufdenNullpunktzurUckfUhrenzi
kônnen.

Wiederholt vertrat der Justizmi
nister die Ansicht, dafi die thera
peutische BehandlungvonTriebtà
tern,bei denen es sich umKranki
handele, von grofier Wichtigkei
sei.DieThérapie dUrfe indes nich
als Strafe verhangt werden, son
dern sic musse auf der freiwilliget
Mitarbeitdes Verurteiltenberuhen
um ein Résultat zuergeben. Wem
cine Behandlung moglich werde
sei dadurch jedochnochkeine Hei
lung garantiert. Die Théorie vot
Marc Fischbachberuht auf der Er
kenntnis, daß cine ÛberwachunfundBetreuung von aufBewâhruiif
entlassenen Tâtern zweckentspre
chender ist alsdas intégrale Absit
zen von Strafen, nach deren Ver
bUflung der Verurteilte vollkom-
men frei sei und keine Verpflich-
tung gegenUber der GeseUschafi
habe.

Auf unsere Frage, wie viele Se-
xualtâter in Luxemburg vorzeitij
entlassen wurden und wemin ei-
nem solchen Fall die letzte Ent-
scheidung zustehe, antwortete Ju-
stizminister Fischbach, diesbezug-
lich Über kein einschlâgiges Zah
lenmaterial zu verfUgen. Es ver-
halte sich allerdingsso, dafi inden
letztenJahren im allgemeinenvielt
Hàftlingeihre Strafeganz absaflen
Ihm seien in diesem Zusammen-
hang 3-4 Fâlle bekannt, wo es sich
um Sexualtâter handelte. Zustan-
dig fur die Entlassung auf Be-
wahrung von Verurteilten, deren
Strafmaß mehr als zwei Jahre be
trâgt, ist seit1986 cineaus drei Ma-
gistraten bestehende Kommission.
die zudem Expertengutachten ein-
holt. Die letzte Entscheidungob-
liegt danach dem Generalstaatsan-
walt bzw. dessem Delegierten fui
denStrafvollzug.Ail dièse Vorkeh-
rungen kônnten jedoch nicht ver-
hindem, �daß mansich trotzdem
irrenkann".

Zufrieden mit den Ergebnissen
der Konferenz von Stockholm
zeigte sichRobert Soisson,der v.a.
filr dieEinrichtung vonStrukturen
plSdîerte,an die sich die Kinder
vertrauensvoll wenden konnen. In
Luxemburgist die Schaffung cines
Ombudskomitees geplant, das den
Kindern die Angst vor Aussagen
nehmen son.

Pràsidiert wurde dieLuxemburgerDélégation beider Konferenzin Stock-
holmvonErbgrofiheTZogin Maria Teresa. Der offiziellenVertretunggehôr-
ten des weiteren Regierungsrat MillMajerus, Familienministerin Marie-
Josée Jacobs und Psychologe Robert Soisson, FICE-Vorsitzender und
InitiatordesLuxemburgerForums furdieRechte des Kindes an(v.1.n.r.).
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Sexueller Mißbrauch von Kindern

Charleroi (fast) überall?

Donnerstag, 5. September 1996
Nr. 204

Im Rahmen einer Presse-
konferenz informierte Fami-
lienministerin Marie-Josée
Jacobs gesterniïberden Ver-
laufdes ersten Weltkongres-
ses der Unicef iiber den se-
xuellen Mifibrauch von Kin-
dern, der vom 27. bis 31.
August in Stockholm statt-
fand.
Der Schock ùber die rezenten

Ereignisse im belgischenCharleroi
unddie Informationen, diebei der
TagunginStockholmausgetauscht
wurden,saß tief.

Auch cine knappe Woche nach
Abschluß der ersten Tagungùber
den sexuellen Mißbrauch vonKin-
dern, an demsic mit einer luxem-
burgischen Délégation teilgenom-
men hatte, merkte man, daß es
sich hier um ein Themahandelte,
das der Ministerinnahe ging.

Mehrfachbetonte sic mit Nach-
druck, daß es sichbeiKindesmiß-
brauch um ein schweres Delikt
handelt, dessen Folgenfiir die be-
troffenenKindermit einem«Kràiz-
wee" zuvergleichen seien.

AuchJustizministerMarcFisch-
bach unterstrich nachdrûcklich,
die Zeit, in der Kindesmißbrauch
dekriminalisiert und als Delikt
herabgespieltwurde,seien vorbei.
Sexualdeliktemachen heute rund
50 Prozent der Kriminalaffaren
aus.

Rund sieben Prozent der Ge-
fàngnisbelegschaft (derzeit 30 Ge-
fangene) sind Sexualtâter, die
Haftstrafen zwischen drei und 15
Jahren absitzen.Bedingte Freilas-
sungen(wie imFallDutroux)seien
inLuxemburgcherdieAusnahme,
soFischbach. EmesolcheHaftver-
kùrzungkommtfrùhestens inFra-

ge, wenndie Hàlfte der Haftstrafe
abgesessen ist und der BetrofTene
sich zu einer psychiatrischenBe-
handlungberciterklàrt.Wobeidas
Angebot freilich cher bescheiden
ist.

Ein Drama wie in Belgien
scheint fur den Justizminister
demnach in Luxemburg nur
schwer vorstellbar.Das strafrecht-
liche Arsenal um gegenSexualver-
brecher vorzugehen,sei inLuxem-
burg ausreichend, so Fischbach,
dessen positive Einschàtzung der
Situation die Frauenministerin
und auch der Vertreter der Nicht-
Regierungs-Organisationen, Ro-
bert Soisson, aber nicht so ganz
teilen wollten.

Rund 10 bis 15 Prozent
der Kinder betroffen

DieGesellschaft stehe dem Phà-
nomendes Kindesmißbrauchs (in
Luxemburgdiirften 10bis 15 Pro-
zentderKindermindestenseinmal
inihrem Leben sexuellmißbraucht
werden)zum Teil ohnmâchtig ge-
geniiber,weilsich dièses Geschâft
im Verborgenenabspiele,weil zu
oftAugen undOhrenvorderReali-
tât geschlossen und geschwiegen
werde,so Marie-Josée Jacobs.

Mehrfach wurde bei der gestri-
genPressekonfernz aber auch un-
terstrichen, daß es sich bei dem
Mißbrauch von Kindern um das
Phânomen einer degenerierenden
Gesellschafthandele.

Um dièse Entwicklung zu stop-
pen,sollverstàrktaufdiePràventi-
ongesetztwerden,wobei vorallem
der Schule cine Schliisselrolle zu-
kommen wird.Um entsprechende
Schulprogramme auszuarbeiten,
ist in den nàchsten Wochen ein
Treffen mit der Erziehungsmini-
sterinvorgesehen. *ïm.

Direklionsbeauftragte Mady Miilheims, Minister Marc
Fischbach, Ministerin Marie-Josée Jacobs und Psychologe
Robert Soisson (v.l.n.r) zogen die Bilanz der Stockholmer
Konferenz aus LuxemburgerSicht

ANCE-Bulletin Nr.90/91:décembre 1996 39



Sexuelle Ausbeutung von Kindern:

Familienministerin setzt auf
Aufklârung und Zusammenarbeit
In Schrassig sind 7% der Insassen wegen sexuellem
Mißbrauch von Kindern inhaftiert
St.

—
Sichtlich schockiert

zeigte sich Familienministerin
Marie-Josée Jacobs gestern
vormittag anlâfilich einer Pres-
sekonferenz ûber ihre Teil-
nahme andem vom27.bis31.
August in Stockholm abgehal-
tenen Weltkongreû gegen die
erwerbsmàfiige sexuelle Aus-
beutungvonKindern hinsicht-
lich den in der schwedischen
Hauptstadt erfahrenen Tatsa-
chen in Sachen Sextourismus,
KJnderprostitution und Kin-
derpornographie, umso mehr,
als der KongreC durch die bel-
gischeKinderschânderaffâre in
einganz anderes Licht gerûckt
wurde.Prâsidiert wurde die Lu-
xemburger Délégation, der
auch Regierungsrat Mill Maje-
rusundderInitiator des luxem-
burgischen Forums fur die
Reente der Kinder, Robert
Soisson, angehôrten, ûbrigens
vonErbgrouherzoginMariaTe-
resa. Der gestrigen Pressekon-
ferenz wonnte auch Justizmi-
nisterMarc Fischbach bei.
Organisiez wurde der interna-
tionale Kongrefi von der
schwedischen Regierung,dem
UN-Kinderhilfswerk Unicef,
der VereinigungECPAT (.End
Child Prostitution in Asian
Tourism")sowie verschiedenen
regierungsunabhingigenOrga-
nisationen.
Wie Marie-Josée Jacobs ge-
stem anfûhrte, sollen weltweit
nach vorsichtigen Schâtzungen
jâhrlich etwa zwei Millionen
Minderjâhrige zum schmutzi-
genGeschàft derKinderprosti-
tution gezwungen werden.Ara*
ansonsten cher friedlich dahin-
trâumendem GroUherzogtum
ist das Milliardengeschâft der
sexuclltn Ausbeutung von
Kindern natûrlich nient vor-
ûbergezogen, da KindermiC-
brauchûberall stattfindet;orga-
nisierte Kinderprostitutions-
ringe sollen Fischbach zufolge
hierzulande aber nicht tatig
sein.
Die diesbezûgliche luxembur-
gische Gesetzgebung bezeich-
neteder Ressortministerals an-
gemessen und ausreichend,
werde hier doch umgehend

reagiert und hart durchgegrif-
fen,wasnicht zuletzt durch die
hohe Zahl an Hàftlingen in
Schrassig bewiesen werde —
dem Minister sind rund 30
Fàlle bekannt

— , die wegen
sexueller VergehenanMinder-
jâhrigen inhaftiert seien. Im-
merhin seien dies 7% der Ge-
fângnisinsassen.

Wasnundie Therapiemôglich-
keiten innerhalb der Gefang-
nismauern anbelangt —

Sexu-
altâter sind als Kranke zu be-
trachten

— , so mufite Marc
Fischbach gestern kleinlaut
eingestehen,dafidiesequasi in-
existent sind und nur aufier-
halb von Schrassig angewandt
werden kônnten. Thm persôn-
lich sei in den vergangenen
Jahren allerdings kein Fall ei-

ner frûhzeitigen Entlassungci-
nesSexualtâters bekannt.
Daû die Regierunghier Nâgel
mit Kôpfen zu machen ge-
denkt,wurdealsonicht ersicht-lich,wasumsobedauernswerter
ist,als derJustizminister selbst
zugab, daû die Tàter (fast) aile
wieder einmal die Strafvoll-
zugsanstalt verlassen werden
und somit ohne Thérapie auf
dieLeute losgelassen werden...
Dafur setzt die Familienmini-
sterin, die gleichzeitig auch
Frauenministerin ist, auf cine
Verstârkung der Politik einer
Chancengleichheit zwischen
den Geschlechtem (Frau Ja-cobs sprach indiesem Zusam-
menhang das Projekt »Meder-
cheshaus" und die Sensibilisie-
rungskampagne »Neen as
Neen" an), auf cine enge Zu-

sammenarbeit aller betroffenen
Instanzen,aber auch zwischen
den verschiedenen Lândem,
sowie vorallemauf Aufklârung.
So willdie Familienministerin
demnachst mit ihrer Kollegin
vom Unterrichtsministerium
versuchen,dieSexualerziehung
in den Schulen anders zu ge-
stalten,sprich, auch die Berei-
che wie eben Gleichheit zwi-
schen den Geschlechtem, Re-
spekt vor sexuellenMinderhei-
ten oder Aidsvorbeugungmit-
einzubeziehen. Ebenfalls soll
die Aus-undWeiterbildung al-
ler mit der Kinder- und Ju-gendarbeitbetroffenen Person-
nenundKreisen verbessertund
einaus Experten zusammenge-
setztesKomiteeadhocûber die
Kinderrechte ins Leben geru-
fen werden.
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Congrès de Stockolm:les déclarations
générales deMarie-Josée Jacobs

abus sexuel sur enfants

Représentant leLuxembourg au congrès de Stockolm surl'exploitation sexuelle des enfants, Marie-Josée Jacobs
a rendu compte hier des suitesque devraienty donner le Grand-Duché. Beaucoup de déclarations générales.

C'est bien l'affaire
Dutroux qui a attiré
l'attention de l'opi-
nion publique sur le
congrès de Stockolm

qui a rassemblé du 27 au 31
août 1000 délégués venant de
126 pays. Lutter efficacement
contre l'exploitationsexuelle
desenfants àdes fins commer-
ciales était l'objectifaffiché par
les représentants gouverne-
mentaux et les ONG présents.
Plus de deux millions d'en-
fants, en Asieprincipalement,
seraientactuellement victime
de la prostitution,de laporno-
graphie ou d'autres trafics
sexuels malsains. Laclientèle,
grâce à ses devises,est évidem-
ment occidentale.

Le Luxembourg représenté
par SAR la Grande-Duchesse
Héritière et leministre dela Fa-
milleMarie-Josée Jacobsa acti-
vement contribué aux travaux
enproposantnotamment un
traitement du problème au ni-
veaueuropéen. C'estaccompa-
gné de Marc Fischbach, mi-
nistre de la Justice,que
Marie-Josée jacobs a rendu
compte, hier,des travaux du
congrès et de ses conclusions.

En ce qui concerne le tou-
risme sexuel,leministredela
Famillea tenuà affirmer que
l'abus sexuel est un acte cri-
minel, oùqu'il soit commis.
Un certain nombre de pays
européens, dont l'Allemagne,
se sont d'ailleurs dotés d'un
arsenal législatif leurpermet-

Projecteur

tant de poursuivre dans leur
proprepays les auteurs
d'abus sexuels commis dans
des pays étrangers.
30 détenus k Schrassig

LeLuxembourgest favorable
à la miseen placed'unetelleloi
dite d'extratemtorialité. Mais il
faudra attendre la prochaine ré-
union des ministresdelaJustice
des pays de I'UEpour avancer
sur ce terrain. Marc Fischbach
préférant attendre les proposi-
tions de laprésidence irlandaise
pour décider de la marche à
suivre. Heureusement, cette ré-
union se tiendra dans les se-
maines à venir.Marc Fischbach
aparailleursavancé lechiffrede
30détenus actuellement incarcé-
rés à Schrassig pour violences
sexuelles sur enfants (ce qui
semblepeu au vudes 121 viols
commis l'anderniersur desmi-
neurs !). Ila aussifermement af-
firmé la volonté deson ministère
d'assurer, encollaborationavec
les services de la santé notam-
ment,un suivide ces détenus par
desmédecins, psychologueset
agentsdeprobation.Or cesder-
niers qui constituent un lienpri-
vilégie entre le détenu, l'admi-
nistration et le mondeextérieur
sont peu nombreux et sont en
moyennechargés de la prise en
charge de 83 détenus. Il faudra
donc consentirde gros efforts si
l'on veut passerdelasimple dé-
clarationd'intentionàuneaction
efficace.

De son côté,Marie-Josée Ja-

cobs a encore mis l'accentsur la
nécessaire prévention en la ma-
tière :à l'école, dans la famille,
dans les rangs des forces de
l'ordre et desmagistrats,dans la
vie de tous les jours... Car le
phénomène s'étend, tantdans les
pays du tiers-mondeque sous
nos propreslatitude, « même si
beaucoupdechosesrestentca-
chées ».

Leministre de la Famille,re-
joignantson collègue de la Jus-

tice a également préconise un
suivi médico-social des auteurs,
«qui ont souvent été victimes
dans leur propreenfance», en
estimant que ceux-ci pouvaient
être des membres très hono-
rables de la société. Elleaencore
exprimé son désir de voir s'ou-
vnr un grand débat public por-
tantsur le sujet.

Moins vague et moins géné-
rale, l'interventionde Robert
Soisson,président de la Fédéra-

Jeudi 5 s<

tion internationale des commu-
nautés éducatives, quiaproposé
une loi exemptant les enfants
victimes d'abus de témoigner
devant les tribunaux.Ila encore
souligné le besoin crucial de
structuresauxquellesles enfants
peuvents'adresser.

Despropositionsetproblèmes
auxquels seuls les politiques
pourront répondre..

F.G.

Destinationprivilégiée debeaucoupde vacanciers,laThaïlandeest aussiundespayslesplus
touchés parlaprostitutionenfantine.
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Im Rahmen der Internationalen
Kinderrechtskonvention:

Nationale Koalition fur
die Kinderrechte
grùnden
Nachdem im November 1989
die Internationale Kinder-
rechtskonvention vonderVoll-
versammlung der Vereinten
Nationen verabschiedetund in
Zwischenzeit auch von der
Mehrzahl der Lânder ratifiziert
wurde,geht esnun darum, den
InhaltbesagterKonventionbe-
kannter zu machen, wie auch
die darinfestgehaltenen Prinzi-
pien indie Wege zu leiten.

Zahlreiche Nichtregierungsor-
ganisationen sind allerdings
der Auffassung, dafi die Ziele
der inNew Yorkverabschiede-
tenKinderrechtskonvention in
den meisten Landern ajlzu
langsam in die Tat umgésetzt
werden.IndiesemSinnehaben
sichz.B.inGrofibritannienund
Deutschland sogenannte ,na-

tionale Koalitionen" verschie-
dener NGO's gebildet,um die
Objektive der Kinderrechts-
konvention voranzutreiben.
Daneben existiert auch noch
die internationale Initiative
«Donner la parole aux enfants
et aux jeunes".

IndiesemZusammenhangruft
nun die ANCE («Association
Nationale des Communautés
Educatives*) aile luxemburgi-
schen Vereinigungen, Institu-
tionen und sonstigen Dienste
auf, cine .nationale Koalition
furdieKinderrechte"insLeben
zu rufen, diesbezùglich ein er-
stesTreffen am 28.Junium 17
Uhr im Konferenzsaal des Fa-
milienministeriums, 12-14,
avenue Emile Reuter,angesagt
ist.

Le journal

,vv—> .-s ■ ■ ■ ■ ■ ■._

;Une coalition nationale
pour les Droits de l'Enfant
La convention internationale des Droits de l'Enfant a été;votée par l'assemblée générale des Nations unies en no-
vembre 1989et.depuis, Tapresque totalité des nations de ce
mondeont signé etratifié cette convention.Enpratique,ceci
n'est quepartiellement le cas car beaucoup d'organisations

: nongouvernementalesdanslaplupart despays estimentque
le processus de miseen Suvrede laconventionest trop lent
et qu'ils peuventetdoivent apporter leur appui aux initia-
tives visant à réaliser les objectifs formulés. Robert Soisson,
président delaFICE et deFANCE-Luxembourg,est impli-
qué dans cette initiative,ilpropose aux associations, institu-

1 nons etservices concernés une rencontre afin de constituer
une "Coalition nationale pour les Droits de l'Enfant".Une
première rencontreauralieu cevendredi 28 juinà17hdansla salle de conférence au rez-de-chaussée du ministère de laFamille,12-14, avenue Emile Reuter àLuxembourg.Lebut
de cette réunion est desavoir si une telle coalition pourrait
être un instrument utilepour ladéfense desDroits de l'En-. fantauLuxembourg.

Une
«Coalition

nationale
pourles

droits
de

l'enfant»?
dredi
28
juin
à
17

heures
dans
la

salle
de

conférence
aurez-de-chaus-

sée
du

ministère
de
la

Famille,
12-14,

avenue
Emile
Reuter,
L-2420

Luxembourg. Le
but
de
cette

première
réunion

est
de
savoir,
si

unetelle
«coalition»

pourrait
être
un

instrument
utile

pourla
défense
des
droits
de

l'enfant

au
Luxembourg.
Ensuite,
il
serané-

cessaire
de

savoir
s'il

faut
créer
une

nouvelle
structure
ou
si

uneassocia-

tion
informelle,

une
sorte
de

«tri-

bune
des
droits
de

l'enfant»
suffira.

En
dernier
heu,
il
faudra

définir
les

liens
entre
cette

structure
et

des
ini-

tiatives
internationales

ayant
les

mêmes
objectifs.

La
Convention

internationale
sur

les
droits
de

l'enfant
a

été
votée
par

l'Assemblée
générale
des

Nations

unies
en

novembre
1989
et

depuis,
la

presquetotalité
des
nations
de
ce

monde
ont
signé
et

ratifié
cette

convention. Dans
la

convention,
les

États
s'en-

gagent
à
faire
connaître
soncontenu

auxenfants
et

adultes
d'une
manière

appropriée
et
à
mettre
enoeuvreles

principes
y

énoncés.
En
pratique,

ceci
n'est
que

très

partiellement
le

cas.
Beaucoup

d'or-

ganisations
non-gouvernementales

dans
la

plupart
des
pays

pensent
que

le

processusde
la
mise
en

oeuvrede

la
convention
est

trop
lent

et
qu'ils

peuvent
et

doivent
apporter

leur
ap-

pui
auxinitiatives
visant
à

réaliser

les
objectifs

formulés.
C'est

ainsi
que

se
sont

constituées
des

«coalitions

nationales»
entre

organisations
non-gouvernementales,

p.
Ex.
au

Royaume-Uni,
en

Allemagne
etc.,
vi-

sant
à
concerter
les

efforts
des
ONG

pour
réaliser
les

objectifs
dé
la

convention.
Mais
il
y,
a.

également,
des

initiatives
internationales,

visant
à

défendre
les

intérêts
des

enfants

dans
des
situations

importantes
telle

la
Conférence

intergouvernementale
de

1996. Étant
impliqué

dans
cette

initia-

tive
parle

biais
de
la

Fédération
in-

ternationale
des

communautés
édu-

catives
(FICE)
et
de

l'Association
na-

tionale
des
communautés

éducatives
(ANCE),
M.

Robert
Soisson

propose

aux
associations,

institutions
et
ser-

vices
concernés
une

rencontre
afin

de
constituer
une«Coalition
natio-

nale
pourles

droits
de

l'enfant».
Une

première
rencontre

auralieu
le

yen-

ANCE-Bulletin Nr. 90/91: décembre 1996
42



Lundi
ler1
er
juillet

1996

Luxembourg
A

quand
unecoalition
pourles

droits
de

l'Enfant
dans
notre
pays?

Tous
les

acteurs
de
la

vie
socio-éducative
du
paysse
sont

retrouvés
autour
d
'une

table
ronde
pourdiscuter

de
l'éventuelle

création
d'une

coalition
nationale
des
droits
de

l'Enfant

catives
(ANCE),

Robert
Sois-

sonvient
de
réunir
au

ministère

de
la

Famille,
tous
les

services,

associations
et

institutions
concernés

dans
le

paysafin
de

constituer
au

Grand-Duché
de

Luxembourg
une

"Coalition
nationale

pourles
droits
de

l'Enfant". L'objectif
de

cette
réunion

était
d'étudier
si

les
paramètres

pourconstituer
unetelle
com-

mission
dans
le

paysétaient
ré-

unis
et

de
savoir
si
elle

pourrait

être
un

instrument
utile
et

né-

cessaire
pourla

défense
des

droits
de

l'Enfant
au

Grand-

Duché. Pour
les

différents
acteurs
ré-

unis
autour
de
la

table
ronde,
la

création
d'une
coalition
natio-

nale
permettrait
nonseulement

de
faire
la
situation
des
droits

de
l'Enfant

au
Luxembourg

mais
également
d'informer
le

public,
d'établir

ou
maintenir

des
contacts,

des
échanges

avecdes
réseaux
de

défense

des
droits
de

l'Enfant
auniveau

international
et

de
créer

des

La
convention

internationale
sur

les
droits
de

l'Enfant
a

été

votée
par

l'assemblée
générale

des
Nations
Unies

en
no-

vembre
1989

et

depuis,
la

presquetotalité
des
nations
de

ce
monde
ont
signé
et

ratifié

cette
convention
dans

laquelle

les
Etats

s'engagent
à
faire

connaître
son

contenu
aux
en-

fants
et

adultes
d'une

manière

appropriée
et
à
mettre
en

oeuvreles
principes

énoncés.

En
pratique,

beaucoup
d'orga-

nisations
non.

gouvernemen-
tales

dans
la

plupart
des

pays

pensent
que
le

processusde

mise
en

oeuvrede
la
conven-

tion
est
trop

lent
et
qu'ils

peu-

vent
et

doivent
apporter

leur

appui
auxinitiatives
visant
à

réaliser
les

différents
objectifs

visés.
C'est

ainsi
que
se
sont

constituées
des

"coalitions
na-

tionales"
entre

organisations
non

gouvernementales
(par

exemple
au

Royaume-Uni
ou

en
Allemagne).
Et

en
tant
que

président
de

l'association
na-

tionale
des
communautés
édu-

son
sein

plusieurs
organisa-

tions
actives
du

domaine
socio-

éducatif,
se
voit

entre
autres

confier
le

rôle
de
coordinatrice

dans
les

démarches
futures
de

la
coalition

nationale.

tiatives
isolées
des

différentes
organisations
touchant

les
as-

pects
spécifiques

des
droits
de

l'enfant
s'avère

d'ores
et

déjà

commeincontournable. LANCE,
qui

regroupeen

services
visant
a

promouvoir
les
droits
de

l'Enfant.
Reste
à

savoir
quelle
place
occuperait

une
telle

coalition
parmi
les

structures
existantes.

Mais
la

nécessité
de

coordonner
les
mi

Un
des

sujets
de

discussion
concernait
le

projet
de
loi

portant

surla

promotion
des
droits
de

l'Enfant.
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ANCE
AssociationNationaledes
Communautés Educatives
B.P.255; L - 4003 Esch-sur-Alzette
Tél.: 5703 68; Fax: 5733 70

Esch-sur-Alzette, le 28 juin 1996

Dossier de Presse

Levendredi 28 juin1996 a eu lieuauMinistère de la Famille une réunion d'organisations non
gouvernementales impliquées dans la défense des intérêts et desdroitsde l'enfant.

Les organisationssuivantes étaient représentées

Mme. Andrich-Duval Sylvie, Association desDirecteurs desCentresd'Accueil (ADCA) et
Fondation Pro Familia
M. BerkesGermain,Protection desdroitsdes enfantsa.s.b.l.
M. Bewer Jos, Réseau des Centres de Rencontre, d'lnformation et d'Animationpour Jeunes
Mme Bisdorff Sylvie,Letzeburger Guiden a Scouten
M. Roger Conrad. UNICEF-Luxembourg
M. Crochet Marc, Croix-Rougedes Jeunes
Mme Viviane Ecker, Protection desdroits de l'enfant a.s.b.l.
Mme.M.-Th. Kariger-Karier; FAPEEPP et CSFE
M. J. Kùntzinger,Ministère de la Famille
Mme. Nicole Poos, Services de Guidance de l'Enfance,Ediff
M. Gilbert Pregno, Fondation Kannerschlaß Suessem
M. Aloyse Ramponi, Centre d'Animation Pédagogique et de Loisirs (CAPEL),Luxembourg
M.Roland Seligmann, Association luxembourgeoise pour la prévention des sévices à l'enfant
(ALUPSE)
M. Weitzel Jeff, EGCA
Mme. LauraZuccoli,A.S.T.I.a.s.b.l.

Le président de l'AssociationNationale desCommunautés Educatives, Robert Soisson, a
souhaité la bienvenueaux participants de la réunion et a expliqué les motifsqui l'ont amené
à proposer la création d'une "Coalition Nationale pour les Droits de l'Enfant" à Luxembourg.

Sur le plan international, la création d'une tellecoalition nationale a été proposée par trois
organismes différents:" Legroupe desONG pour la Convention relative aux droits de l'enfant au Centre des

Droits de l'Homme à Genève" Larecommandation1286 (1996) du24 janvier 1996du Conseilde l'Europe" L'initiativeEuronet: "Donner la parole aux enfants et aux jeunes"

Dans différents pays, des regroupements d'ONG représentatives au niveau national se sont
faitscommep.Ex. la "Children'sRights Development Unit" au RoyaumeUni et
r'AktionsbùndnisKinderrechte"en Allemagne.

Ces coalitions nationalesont pour but la promotion des droits de l'enfant par lasensibilisation
du publicet la promotion d'exemples de bonne pratique.

Euronet est un réseau d'organisations dedéfense desdroitsde l'enfantdes15 pays
membres de l'UnionEuropéenne. Euronet veut introduire desamendementsdansla révision
du Traité de Maastricht lors de laConférence Intergouvernementale 1996/1997 ayant pour
but la protection des droits de l'enfant. En effet, la révision du traité ne tient pas compte des
implications éventuelles dutraité sur la situationdes enfants (libre circulation de la main
d'oeuvreet des marchandises).

Les objectifs d'une Coalition Nationaleau Luxembourg pourraient être les suivants:
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" faire le bilanannuel de la situationdes droits de l'enfant au Luxembourg (faire le point des
réalisations, identifier les lacunes)" identifierdes thèmes prioritaires à développer par lesONG" informer le public par l'intermédiaire des médias" favoriser l'établissement d'études d'impact des nouvelles loissur lesconditions devie des
enfants et des jeunes" avis sur la nécessité de créer des services pour réaliser la promotion des droitsde l'enfant" discussion sur les réserves formulées par legouvernement lorsde la ratification de la
conventionavec lebut de les éliminer" maintenirou établir des contacts avec des réseaux défendant les droits de l'enfant au
niveau international

Lesthèmes prioritaires à discuter par la coalition nationale pourraient être e.a. les suivants
" Loi surla promotion des droits de l'enfant" Réalisation des droits de l'enfant à l'école, intégration des enfants handicapés" Droit de vote, autres formes de participation àla vie active" Prévention du racisme et de l'intolérance" Solidarité avec les enfants du TiersMonde" Promotion de la visibilité de l'enfance en tant que catégorie sociale" Création d'un Ministère de l'Enfance" Délinquance, placements" Toxicomanie" Exploitation et abus sexuel

La discussion de cespropositions a porté sur la place d'une telle coalition parmi les
structures existantes ouà créer: leombuds-comité prévu par le projetde loidu Ministère de
la Famille, lesdivers Conseils Nationauxetc.

Les participants de la réunion étaient d'accord surdeux points

" IIn'y a pas de "lobby"pour défendre une politique globale couvrant lesdifférents aspects
de la promotion desdroitsde l'enfant." IIest nécessaire de coordonner les initiatives isolées des différentes organisations
touchant des aspects spécifiques de la promotion des droits de l'enfant.

La discussion s'est concentrée sur plusieurs thèmes
" le projet de loiduMinistère de la Famille portant sur la promotion desdroits de l'enfant et

la protection socialede l'enfance" les problèmes reliés au placement d'enfants endehors de leur milieu familial" la justicedesmineurs" les problèmes psychologiquesdesenfantsde parents divorcés" la relation entre droits et devoirs des enfants" la nécessité d'agir sur desthèmes concrets

Comme l'Association Nationale des Communautés Educatives (ANCE)est une organisation
regroupant ungrand nombre d'autres organisations actives dans lesecteur socio-éducatif, la
proposition a été retenue de lui confier le rôlede coordinatrice dans les démarches futures
de lacoalition nationale.

Une seconde réunion va avoir lieu en automne

Pour toutes informations complémentaires, les organisations ou personnes intéressées sont
priées des'adresser à I'ANCE,B.P. 255,L-4003 Esch-sur-Alzette.Fax: 57 3370

Robert Soisson
28.06.96
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Les
personnes

polyhandicapées
sont

des
citoyens

d'Europe
Samedi
23

novembre
1996

Luxembourg
L'Union

se
construit
pourle

bien
de
tous,
alors

pourquoi
les

personnes
polyhandicapées

et
de
très
grande

dépendance

seraient-elles
mises
à
l

'écart
?

Une
mobilisation
des
ONG

et
des

autorités
s

'imposait
défait.

"Hélios
II",

quelques
précisions

perdure
davantage.
Ainsi

donc,

des
progrès

énormes
auraient
été

enregistrés
depuis
une

vingtaine

d'années
pourl'insertion
des

per-

sonnes
handicapées,
Mais,

ce
se-

rait
loin
d'être
le
cas
pourles
per-

sonnes
polyhandicapées

ou
de

très
grande

dépendance
(il
est

ainsi
demandé
de

veiller
à

l'amé-

lioration
de
la

qualité
de
la

vie,
de

promouvoir
la

recherche
et

déve-

lopper
l'assistance

aux
familles

et
surtout
de
prendre
en

charge
la

formation
et
la

qualification
du

personnel
accompagnant.

Et
au

niveau
européen
?

Une
communication
de
la

Commission
européenne
de

juillet
1996,

rapporte
quenosso-

ciétés
sont

construites
en

fonc-

tion
des

besoins
et

des
devoirs
du

citoyen
moyenet
non

handicapé.

La
personne

handicapée
n'aurait

donc
pas
accès
auxmêmes

droits

et

opportunités
que

les
"autres"

(cela
concerne

l'éducation,
l'em-

ploi,
la

mobilité,
le

logement
et

les
régîmes
sociaux).

D'un
commun

accord,
ONG
et

Commission
proposent
donc

que

le
Conseil
de

l'Europe
(instance

suprême
de

l'Union
par

défini-

tion)
adopte
uneRésolution
sur

l'égalité
des

chances
et
qui

mar-

querait
un

engagement
solennel

des
Etats

membres.
En

attendant,
le

travail
des

ONG
continue

dans
le

cadre
du

présent
colloque.

Ensemble,
ils

recherchent
des

solutions
sur

nombre
de

thèmes
commel'in-

clusion
des

questions
des
per-

sonnes
polyhandicapées
dans
les

programmes
politiques,

l'aide

accrueau
travail

des
ONG,
l'ex-

ploitation
du
potentiel
de
la

so-

ciété
d'information

pour
pro-

Le,
premier
colloque
des

ONG
(Organisations

Non

Gouvernementales)
du
secteur

"Èduca-

tion'VHélios
11,

s'est
achevé,

hier,

au
bâtiment

Jean
Monnet
à

Luxembourg-Kirchberg,
avec

pourthème
"Le

polyhandicap
et

les
handicaps
de

très
grande

dé-

pendance". Ce
colloque
placé
sous
le

pa-

tronage
du

ministre
aux

Per-

sonnes
Handicapées,

Marie-

Josée
Jacobs,

se
veut

le
résultat

d'une
longue

coopération
dans
le

domaine
du

handicap
au
sein

du

programmeHélios
11.
Et
pour

constater
l'état

d'avancement
de

la
situation

dans
notre
région,
des

groupesde
travail
seront

décen-

trés
sur
Arlon,

Trêves,
Nancy

et

dans
tout
le

Grand
Duché.
Au

programme,visites
d'établisse-

ments,
cliniques,

instituts
et

asso-

ciations
spécialisées.

150
personnesont
donc
écouté

Raymond
Ceccoto

et
Robert

Soisson,
experts
auprès
du

groupeHélios
11,

évoquer
les

principaux
changements
qui

pourraient
découler
des

initia-

tives
des
ONG
et
ce
à
un

niveau

communautaire.
Car

commel'a

précisé
Marie-Josée

Jacobs
dans

son
allocution
«

Rien
de

suffi-

sant
n'est
jamais

fait
pourle

bien
des

personneshandica-
pées

(difficultés
d'insertion,
édu-

cation
coûteuse...)
et

désormais,

plus
rien

d'efficace
ne
saurait

être
fait

unilatéralement.
La

question
de
ces

personnesdoit

s'élargir
au

niveau
européen

tout
entier
».

L'occasion
était

donc
saisie

d'adresser
uneDécla-

ration
Commune

relatant
l'état
de

la
situation
actuelle
et
ce
qu'il

faut
désormais

envisager
de
faire,

vraie
sagessedans
unecommu-

nauté
d

idées
telle
que

I'U.E.

Une
Europe

qui
accorde
du
prix
à

l'équité
et
à

l'efficacité,
c'est

notre
affaire
à
tous.

la

préparation
du

Rapport
unique

pourle

prochain
Conseil

euro-

péen
de

Dublin).
Mettre

en
valeur
la

diversité
et

lui
ménager
une
place,
c'est
la

dans
les

consciences
de
chacun
et

surtout
favoriser
à
tout
prix

l'in-

tégration
des

personnes
polyhan-

dicapées
dans
la
vie

profession-

nelle
(dont
il
sera
question

dans

initiatives
d'envergure

européennes
pourles
per-

sonnes
dépendantes,
le

système
d'information

Handynet
(une

banque
de

données
surCD-ROM

sur
les

aides
techniques
et

enfin
l'information

et

la
sensibilisation
de

l'opinion
publique.

Hélios
II
est

donc
un
véritable

système..
.so-

laire
où

chaque
planète
aurait
sonrôle
par
rap-

port
à
uneautre.

Ce

programme
prendra
néan-

moins
fin
en

décembre
1996

et
ne
sera
pas

reconduit.

Le

programmeHélios
II
a

été
instauré

surdé-

cision
du

Conseil
de

l'Europe
en

février
1993,

dans
l'unique
but
de

promouvoir
l'égalité
des

chances
et

l'intégration
des

personneshandica-

pées
dans

I'U.E.
Les

objectifs
sont

l'analyse
et
la

définition
de

pratiques
innovatrices

aidant
à

l'in-

tégration,
et
la

promotion
de
la

coopération
in-

ternationale
et

surtout
avecles

ONG.
Il

propose

quatre
grands

types
d'activité
:

les
échanges
et

l'information
(groupes
d'études,

séminaires),
les

A
l'ordre
du
jour
:favoriser
et
aider

l'intégration
des

personnes
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Une déclaration communeen faveur
des personnes polyhandicapées

Colloque des ONG dusecteur «éducation»
duprogramme HeliosII

AIRo. - Dans notre édition de
jeudi,nous nous sommes fait l'écho
de la tenue, aubâtiment Jean Mon-
net à Luxembourg, d'un important
colloque ayantpour thème «Le poly-
handicap et les handicapés de très
grande dépendance». Au terme de
leurs travaux, hier matin, les
quelque 150 spécialistes en prove-
nance de la majorité des pays euro-
péens ont entériné une «déclaration
commune» enfaveur despolyhandi-
capés.

Le premier chapitre de ce docu-
ment a traitau respectdes droits des
personnes polyhandicapées, parmi
lesquels figurentnotamment le droit
à la qualité de vie et au respect, le
droit à l'éducation et à la
(psycho)thérapie, de même que le
droit à la participation et àl'inclu-
sion dansle tissussocial.

Parmi les mesures à mettre en
Suvre pour assurer un respect ab-
solu de ces droits, les spécialistes
prônent,entre autres, l'instauration

d'un environnement favorable au
développement de lapersonnepoly-
handicapée. Dans cette optique, ils
demandent lamiseenplacedestruc-
tures de soins, d'aide et de soutien
«bien insérées dans le tissu social,
facilement accessibles etadaptées à
chaque phase de la vie de la per-
sonnehandicapée».

Toujours en vued'améliorer lavie
quotidienne des personnes concer-
nées, les représentants des ONG du
secteur «éducation» du programme
européen Helios IIréclament aussi
un développement des services d'as-
sistance aux familles. Enfin, ils in-
sistent sur la nécessité de garantir
aux polyhandicapés une prise en
charge assurée par un personnel
hautement qualifié. On retiendra
également que les spécialistes sou-
haitent la poursuite des efforts de-
vantpermettred'élaborer unetermi-
nologie internationale définissant
avecprécision lesmultiplesmanifes-
tations dupolyhandicap.
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Lutter contre lamarginalisation
des personnes polyhandicapées

AIRo. - Si, pour les personnes
handicapées, lavie quotidiennen'a
souventriend'une sinécure, onpeut
imaginer ce que doivent endurer
certains polyhandicapés, lesquels
nécessitent en effet une aideexté-
rieure encore plus poussée. C'est
justementpouraider ces derniers à
mieuxpouvoirs'intégrer dansnotre
société que se tient depuishier, au
bâtiment Jean Monnet, un impor-
tant colloque. Ayant pour thème
«Le polyhandicapet les handicaps
de très grande dépendance», cette
réunion réunit quelque150 spécia-
listes en provenance de la plupart
despays del'Union européenne.La
rencontrea été organisée parlesor-
ganisations non gouvernementales
faisant partie du secteur «éduca-
tion» du programmed'actioncom-
munautaire «Helios II» en faveur
des personneshandicapées.

Lesparticipantsont été accueillis
par Raymond Ceccotto, directeur
adjointdel'Associationdesparents
d'enfants mentalement handicapés
(APEMH) et responsable de l'orga-
nisation de ce colloque. D'emblée,
l'orateur a salué les nombreux ef-
forts qui ont été consentis au cours
de ces dernières années pour amé-
liorer la qualité et les conditions de
vie des personnes handicapées.Il a
toutefois misunbémol àce constat,
précisant en effet qu'à l'heure ac-
tuelle,certainshandicapés -lespo-
lyhandicapés en l'occurrence -,
comptentparmilesplus marginali-
sés. Au Luxembourg comme
ailleurs, ces personnes ont encore
du mal à trouver suffisamment
d'infrastructures ou de services
adaptes àleursbesoins.

Emboîtantle pas àM. Ceccotto,
Robert Soisson, président de l'As-
sociationnationale des communau-
tés éducatives (ANCE) a déclaré
qu'à l'aube de ce troisième millé-
naire,l'heurede lasolidarité envers
les polyhandicapés a sonné. Par-
tant,ilaappeléde ses voeuxlamise
sur piedde nouveauxconcepts de-
vant permettre aux personnes
concernées de s'épanouir dumieux
possible.

Unplan d'action pour les
personnespolyhandicapées
Dans son discours, Marie-Josée

Jacobs, ministre aux accidentés et

accidentés de lavie,a expliquéque
lapolitique luxembourgeoiseen fa-
veur despersonneshandicapées est
résolument axée sur lapleineparti-
cipationsociale et sur l'égalité des
chances de ces personnes. Elle a
toutefois reconnu qu'à l'heure ac-
tuelle, les diverses mesures en fa-
veur de l'intégration des personnes
handicapées ne visent pas suffi-
sammentles polyhandicapés.

Commel'a précisé leministre,cet
état de fait a conduit le gouverne-
ment luxembourgeois a accorder
une importance particulière à la
problématique du polyhandicap et
des handicaps de très grande dé-
pendance. Partant, des mesures
spécifiques figurent dans le plan
d'action au profit des personnes
handicapées, lequel est actuelle-
ment en voie de finalisation.D'une
manière générale, ce plan, élaboré
par uneinstance decoordinationen
matière de handicap, doit per-
mettrede jeter lesbases d'unepoli-
tique d'insertion des personnes
handicapées qui se veut à la fois
globale et cohérente. Toujours à ce
chapitre,MmeJacobsaindiqué que
le Luxembourg comptait à ce jour
410 lits destinés à accueillir des
personnes handicapées et conven-
tionnés par le ministère de la Fa-
mille. Environ 80 de ces 410 lits
sontdestinés à lapriseencharge de
personnespolyhandicapées.En de-
hors des centres d'accueil conven-
tionnés, l'hôpital neuro-psychia-
trique d'Ettelbruck accueille une
quinzainede polyhandicapés.Dans
le cadre duprojet de décentralisa-
tionde cethôpital,leministrea fait
savoirqu'ilest prévu de les transfé-
rer dans des institutions conven-
tionnées par leministère de la Fa-
mille.

Mme Jacobs a toutefois souligné
que ce transfert pourrait prendre
un certain temps, les institutions
conventionnées n'étant pas encore
suffisamment équipées, ni en per-
sonnelni en matériel spécialement
adapté aux besoins des personnes
visées. Dansle même ordre d'idées,
elle a également relevé que des
structures d'accueil de jour desti-
nées aux polyhandicapés non inté-
grables dans une structure de for-
mationou detravail fontencoredé-

(suite page5)

Lutter contre
lamarginalisationdes

personnes polyhandicapées
(finde lapage3)

faut. A l'heure actuelle, un seul
centre de jour,géré parla fondation
APEMH,fonctionne dansle sud du
pays. Un autre centre de ce type,
mis sur piedpar la fondation IMC
Kraizbierg, devrait prochainement
voirle jour.

On retiendra enfin que le mi-
nistrea annoncé que les personnes
polyhandicapées seront bénéfi-
ciaires de la future assurance-dé-
pendance.«Il s'agirade veiller à ce
que l'ensemble des frais d'assis-
tance et de soins supplémentaires
engendrés par les besoins spéci-
fiques decespersonnes soitcouvert
par ladite assurance», a expliqué
MmeJacobs.

Après la cérémonie d'ouverture,
de nombreux spécialistes se sont
succédé au micro pour présenter
différents concepts devant per-
mettre d'améliorer la vie quoti-
dienne des polyhandicapés.

Undespointsforts dececolloque
est attendu demain vendredi. Les
participants devraient en effet en-
tériner une déclaration commune
en faveur despersonnespolyhandi-
capées. Nous y reviendrons dans
notreédition de samedi.

Notre photo montre, de gauche à droite:Robert Soisson,Raymond Cec-
cotto, le ministre Marie-Josée Jacobs et Nicola Bedlington,membre du
groupe d'expertsduprogramme Helios (Phoios: AnoukAniony)

Quelque150 spécialistes européens participentau colloque
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